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NOTE 

Les cotes des documents de I’Omanisation des Naffons Unies se comoosenl de lettres 
majuscules et de chiffres. Le simple -heMon d’une cote dons UP texte &ijîe qu ?l skgit 
d’un document de l’Organisation 

Les documents du Conseil de s&urité (cotes S/. . .) sont, en r@le g6m%ale, publieS 
dans des SuppIdments trimestriels aux Documents officies du Conseil de sénrrité. La date 
d’un tel document indique le suppl6ment dans lequel on trouvera soit le texte en qucs- 
tion, soit des indications le concernant. 

Les résolutions du Conseil ae sdcurit6, numérotées selon un systhe adopte en 1964, 
sont publides, pour chaque an&, dnos un recueil de Rksolutions et décisions du Conseil 
de skurir.5 Ce nouveau syshe, appliqué r&roactivemeti aux &olutions anthieures au 
ler janvier 1965, est entr6 pleinement en vigueur B cette date. 



ILLE QUATRE CENT SOIXANTE-S ESEANCE 

Tentte à New York, le jeudi 27 mars 1969, à 15 h 30. 

présùierrt : M. Kdroly CSATORDAY (Hongrie). tant de l’Arabie Saoudite à prendre place à la table du 
Conseil afin de participer aux ddbats sans droit de vote. 

~èsents: Les représentants des Etats suivants : Algérie, 
Chine, Colombie, Espagne, Etats-Unis d’Amérique, Fin- Sur l’imitaticn du Fkident, M. El-Ferra (Jordanie), 
lande, France, Hongrie, Népal, Pakistan, Paraguay, M. Tekoah (Israël) et M. Baroody (Arabie SaouditeJ pren- 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, nent place à lo table du Conseil. 
séné& Union des Républiques socialistes soviétiques et 
Zambie. 3. Le PRESIDENT (traduit du russe): Le Conseil de 

sécurité va poursuivre Pexamen des points inscrits à son 
u jour pto ordre du jour. 

Adoption de l’ordre du jour. 4. M. MALIK (Union des Républiques socialistes sovié- 
tiques) [traduit du russe] : Monsieur le Président, le Conseil 

La situation au Moyen-Orient : de sécurité examine une fois de plus la question des actes 
Lettre, en date du 26 mars 1969, adressée au agressifs d’Israël au Moyen-Orient. 

Pmsident du Conseil de sécu8té par le mpréscntant - 
permanent de la Jordanie (S/9113). 5. L’ambassadeur El-Farra, reprkentant de la Jordanie, a 

c,,,exposé en détail Ies faits touchant les récentes attaques 
La situation au Moyen-Orient : 

Lettre, en date du 27 mars 1969, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le représentant 
permanent d’Israël (S/9114). 

d’Israël contre son pays. Des villages, des maisons de repos 
et d’autres objectifs civils de la rdgion dEsSalt ont fait 
l’objet de bombardements barbares au cours desquels on a 
utilisé le naoalm ainsi nue des bombes et des fusées à mande 

&Ioption de l’ordre du jour 

L’ordre du jour est adopté 

1. Le PRESIDENT (traduit du russe) : Conformement à la 
décision prise à la séance de ce matin, je me propose 
maintenant d’inviter, avec l’assentiment du Conseil, les 
représentants de la Jordanie et d’Israël a prendre place a la 
table du Conseil, afin de participer aux débats sans droit de 
vote. 

2. Je voudrais également informer les membres du Conseil 
de sécurité que le representant de l’Arabie Saoudite a 
demandé /S/9116] de participer aux débats du Conseil sur 
les questions inscrites a l’ordre du jour. Conformement à la 
pmtique du Conseil et au réglement interieur, je me propose 
donc d’inviter, avec l’assentiment du Conseil, le mprken- 

puissance explosive. Gn déplore parmi la population paci- 
fique un nombre considérable de morts et de blessés, pour 
la plupart des jeunes enfants, des écoliers et des femmes 
âgées. 

6. Ces nouveaux actes criminels de la clique militariste 
israélienne, qui s’inscrivent dans une skie de violations 
grossières par Israël des rdsolutions du Conseil de sdcurit6 
relatives au cessez-le-feu, ne sont nullement des incidents 
fortuits. II s’agit la d’actes d’agression pdméditds, prdpards 
d’avance et mis a edcution sur la ddcision des autodtds 
officielles d’Israël; ces actes correspondent a une politique 
agressive a I’dgard des Etats arabes voisins, pratiquée de 
manière systématique et suivie par les anciens dhigeants 
d’Israël, et à laquelle, nous le voyons m’ ‘mant, les 
nouveaux dirigeants ismdliens restent fid&le.. Cette poli- 
tique agressive d’Israël constitue en elle-même l’obstacle _ 
principal à I’hutauration de la paix et de la tranquillité au 
Moyen-Orient et a un réglement politique de la question du 
Moyen-Orient. 

7. Ainsi, les actes d’Israël démontrent une fois de plus, aux 
yeux du monde entier, que sa politique est une politique 
d’agression. C’est en effet par le recours B la force armée 
que les milieux dirigeants d’Israël poursuivent la réalisation 
de leurs desseins au Moyen-Orient, et non par lëtablisse- 
ment d’une paix équitable sur des bases acceptables pour 
tous, dans l’intérêt de tous les Etats de cette région: 

8. II convient de rappeler que rdcemment encore 
[1462ème st?ancel le Conseil de sécarité des Nations Unies 



a condaniné à l’unanimité un acte d’agression d’Israël dont 
l’aviation avait effectue un raid pirate contre l’adroport de 
Beyrouth et qu’il a averti Isra&l qu’au cas 05 un acte 
militaire de ce genre se reproduirait le Conseil agirait en 
conséquence. 

9. Les évhements qui ont suivi ont montrd que les 
autoriteS israéliennes ont mhomm aussi cet avertissement 
grave du Conseil de Jcurité. Elles continuent de se liwzr ?, 
deF, attaques crimineIles sans ccssc renouvelles contre les 
Etats arabes voisins. Les membres du Conseil de Secmité. 
disposent B ce .propos de renseignements d&aillCs pr&ent& 
par les chions permanentes des Etats arabes auprès de 
Khganisation des Nations Unies. 

10. Le Conseil de s6cmité sait que, le 24 février, l’aviation 
israélienne a fait irruption dans l’espace aérien de la Syrie et 
a bombardé des agglomérations aux environs de Damas, 
faisant de nombreuses victimes parmi la population civile. 

11. Les membres du Conseil ont également appris que des 
avions et des véhicules blindés ism6liens ont attaad des 
trol~pcs jordaniennes et des objectifs civils jordan& dans 
la région située au sud de la mer Morte. Les docmnents du 
COnSeU de Secmité indiquent que les forœs arm6es isradlien- 
nes wmmettenl systematiquement des actes de provocation 
armée dans la zone du canal de Suez. 

12. Les actes d’agression ismCliens contre la Jordanie, dont 
le mprhentant de ce pays a fait Itat dans ses lettres des 16 
et 18 mars, distxibu6es comme documents off%iels du 
Conseil de dcurité [SI9083 et S/908S] 1, et surtout 
l’attaque la plus dcente, celle du 26 mars, constituent de 
nomcaux maillons dans la chaîne des tentatives kwessantes 
d’Israël d’envenimer encore davantage le climat de guerre et 
1’atmospkè.m déjg tendue et dangereuse dans la rhgion du 
Moyen-Orient et d’en profiter pour conserver les territoires 
arabes cccupés par les troupes israéliennes, de même que 
pour cousolider lez positions ism6liennes dans ces te’rri- 
toires. 

13. En commettant ces actes d’agression, le Gouvernement 
isra&n avance, g titre d’explication, la P&endue notion 
dc ‘Whsc active”. A écouter le mprhntant d’Isra% on. 
croirait que lorsque les troupes isra6lienncs dhuisent des 
villages jordaniens, tuent des femmes et des enfants, dément 
la terreur et la mort parmi la population civile, elles ne font 
que procéder 5 des ophtions de défense. 

14. Pour commencer, Israël déclenche une guerre d’agres- 
sion contre les Etats arabes voisins, occupC leurs territoire+.. 
et ensuite, lorsqu’on voit monter et sUtendre dans ces. 
territoires la vague d’indignation et de colhe du peuple et 
un mouvement de libiration se dhelopper contre l’as.~- 
vissement qu’impose l’occupant étranger, Israël continue de 
porter de nouveaux coups aux territoires des Etats qti sont 
les viCürnes de sa propre agression. Si l’on range des actes 
semblables dans la catégorie des mesures de défense, que 
qualifiera-t-on alors de banditisme international? Mais 
Israël et ses dirigeants doivent se souvenir que, semant la 
mort et la destruction dans les territoires des Etats arabes 
voisins, Israël ne saurait compter sur l’i,mpunitd. 

15. Ne jurez pas, M. Tekoak, par la mémoire sac& des 
dsistants à I’AUemagne kitlhienne, ne cherchez pas H 
camoufler les actes inœsssnts d’agression d’Israël contre les 
Etats arabes en invoquant la loi iupdme de l’ins~mct de 
conservation et de la légitime défense. Regardez le revers de 
la médailIe : imaginez un instant que vous soyez vous-&me 
dans la situation de l’kabitant oacifioue d’un oavs arabe oui . * . . 1. 
subit la domination militaire et terroriste d’agresseurs 
étrangers et appliquez à vous-mëme, dans œ cas, la loi 
suprême de l’instinct de conservation et de !a légitknc 
d6fense. 

16. Vous n’aurez aucun mal à comprendre alors qu’entre, 
d’une part, la résistance et la lutte des peuples d’Europe 
contre les envskisseurs kitlhiens et, d’autre part, la rdsis- 
tance et la lutte des peuples arabes contre les envakisseun 
israéliens, il n’y a aucune esph de diffhence. Dans l’un et 
l’autre cas, c’est la loi superne de l’instinct de conservation 
et de la légitime défense qui est en cause. En Europe alors, 
au Moyen-Orient maintenant, il s’agit de la dsistanœ et de 
la lutte contre I’agression d’envakiszms hangers. 

17. En invoquant la loi supdme de l’instinct de conser- 
vation et de la iégitime défense pour vowm6me et pour 
votre pays, vous n’osez ni ne pouvez denier aux Arabes qui 
se trouvent momentanément plac& sous occupation 
israélienne le droit d’appliquer œtte méme loi. Telle est la 
logique des ckoses. 

18. Il est temps que les politiciens à courte vue de Tel-Aviv 
qui mettent leurs espoirs dans la menace et le chantage 
militaires comprennent que la lutte des peuples contre 
l’agresseur, contre l’envakkseur de terres btranghes, n’est 
pas seulement un combat juste et 1Cgitiie du point de vue 
du droit intemationd et de la Charte des Nations Unies, 
c’est aussi un mouvement ir&istible, irréversible. Il ne p-sut 
étre arrêté par aucun moyen d’intimidation ou de dpres- 
sion. Et plus longtemps les troupes .israéJieennes demeu- 
reiont dans les tenitoties arabes envahis, plua la lutte de 
libbration nationale des peuples arabes contre l’envakisseur 
prendra de force et d’ampleur, plus grand sera l’appui et 
plus vive la sympathie qce cette lutte sac& trouvera auprés 
de tous les pays et de tous les peuples du mon& Cpris de 
P”. 

19. Les reprhsentants d’Ism&l et, en particulier, le Ministre 
des affaires hngéres, Abba Eban, avancent une autre 
‘notion” encore à propos des actes d’agression sans cesse 
re~ouvelds contre les Etats arabes. Ils publient dans la 
presse, ils déclarent a des confbrenœs de presse ou dans 
leurs interventions offcielles que tous œs faits ne sont que 
‘des incidents mineurs sans grande importance; dans l’en- 
semble, pr&endent-ils, la paix et la tranquillith r&nent au 
Moyen-Orient, et il n’y a pas, toujours selon e.ux, de danger 
particulier pour la cause de la paix dans œtte r6gion. 

20. Permettez-moi cependant, Monsieur le Résident, de 
poser une question : quel sens peut-on donner I des 
affirmations de œ ge,Xe ? Tuer des enfants, est-ce une 
atmospkére calme ? D&uire des maisons en les soumettant 
a des bombardements seriens et massacrer des habitants 
pacifiques, est.ce la la sécudtd 1 Le bombardement de 
villages jordaniens par des fusées et des bombes au napalm 
largwdes par des avions, est-ce là une vie paisiik et 
tranquille dans la r6gion du Moyen-Orient ? 



21. II est diftkile de qualifier ces déclarations de person- 
nalités offncklles israelennes autrement que de pamles 
trompeuses et hypocrites qoi révoltent la conscience de 
tout homme de bonne foi. Le sens dc ces affknations SUI 
“l’atmosphère tra.nquil!e” au Moyen-Orient est pourtant 
évident : si le calme y règne, cela veut donc dire qu’il ne 
faut rien y faire, qu’aucun règ!ement n’est nécessaire et 
qu’on peut tout !aisser en I’état, autrement dit, ne pas 
empfcber Israël “d’assin&r” les territoires arabes qu’il a 
envahis, fermer les yeux SUT les meurtres et les destructions, 
SUT tous bs crimes anmis par la clique militariste 
israéüenne contre la population arabe, contre les Etats 
araks. 

22. Pourtant les représentants d’Israël ne parviendront pas 
à tromper qui que ce soit par leurs paroles d’apa$xnent. L?e 
mëme que Son ne peut faire passer I’agression pour la 
défense, de méme qu’il est impossible de prkenter le 
meurtre d’enfants et de femmes ou la destruction d’agg!o. 
mérations paisibles comme des actes d’une nation éprise de 
paix, de même on ne peut camoufler par des discours sur la 
prétendue “situation calme” au Moyen-Orient les faits dans 
leur dangereuse &!It& : les actes d’agression d’Israël consti- 
tuent une nouvelle menace pour la paix au Moyen-Orient 
avec toutes les conséquences qui en découlent. 

23. Les actes d’agression les plus ticents dkaë! contre la 
Jordanie prennent éga!ement un sens encore plus sinistre du 
fait que ces actes ont été commis -et tous les membres du 
Conseil le savent bien - prkisément au moment ob, sur la 
scène internationale, de nouveaux efforts sont activement 
entrepris pour trouver les moyens de régler le problème du 
Moyen-Otient sur la base de la résolution du 22 novembre 
1967 du Comei! de sécurité, au moment où l’on prépare 
activement d’iportantes négociations qui, comme Yes- 
pèrent tous ceux qui sont sinfcrement désireux de con- 
solider la paix internationale, pourront conduire à des 
résultats constructifs. 

24. D’ailleurs, le fait que ce soit justement dans ces 
‘circonstances qu’Israël commette un acte 8’agression après 

l’autre contre les Etats arabes voisins est particulièrement 
dangereux et lourd de conséquences graves. avant tout pour 
Israël loi-même. Ces actes dkaë! ne peuvent signifier 
qu’une chose, que le Gouvernement israéUen veu: saper !es 
efforts déployés SUI le plan international en vue du 
n%abl!ssement de la paix au Moyen-Orient et qu’il cherche à 
emp&her les entkiens qui s’amorcent d’aboutir. 

25. De teks tentatives ne sauraient toutefois étre tolérées. 
Des millions d%tres humains qui vivent dans cette région et 
aspirent a une paix durable et à une vie tranqui!le ont placé 
leurs apoirs dans un r&!ement politique au Moyen-Orient. 
Tous les peuples du monde lient leurs espoirs en I’affai- 
bUssement de la tension internationale et le développement 
des relations internationales dans la voie du renforcement 
de la paix et de la sécurité générale à une iel!e tâche. 

26. Une fois de plus, le reprkentant d’Israël nous a dit 
aujourd’hui qu’il aspirait à !a paix, mais ses paroles sont 
creuses. EUes n’inspirent pas confiance. II faut des actes, 
non des paroles. Que valent les assurances que donne le 
Gouvernement israélien sur son attachement à la paix si, au 
moment ob de nombreux Etats, le Conseil de sécuzitd, le 

Secrétaire géndml de I’Organisation des Nations Unies et 
son représentant spécial, I’ambassadeur Janing alnsi que les 
membres permanents du Conseil de sécurité entreprennent 
de skieux efforts pour pawenir à on règ!ement politique 
grâce à I’application de toutes les dispositions de la 
résolution du Conseil de sécurité du 22 novembre 1961, 
Israël cherche d&bérément à faire obstacle à ce règlement 
et poursuit sa politique qoi consiste à refuser d’appliquer 
cette résolution ? 

27. Lorsque Israël proclame son désir de paix ses paroles 
cachent tout autre chose : eUes dissimulent une politique 
visant à prolonger la guerre contre les Etats arabes, à faire 
traîner en longueur le règlement du problème du Moyen- 
Orient, h annexer les territoires arabes envahis. Il est temps 
cependant que les politiciens israéliens comprennent que 
cette politique n’est pas &!iste, mals qu’elle reléve du 
domaine des rëves ou de l’utopie. 

28. Le fait qu’Israël agit de cette façon, à I’hewe actuelle, 
aggrave encore plus la culpabilité et la responsabilité de 
l’agresseur qui sabote la cause de la paix au MoyenQrient et 
tente de propos déUbdr6 de rendre un réglement politique 
impossible. Pareille politique ne peut manquer de susciter 
l’indignation et la réprobation des peuples du monde entier. 
Les peuples ont horreur de la guerre, ils maudissent les 
fauteurs de guerre, Us veulent la paix. 

29. Les responsabW5.s que la Charte des Nations Unies 
wnfère au Conseil de skwité en sont accrues d’autant; le 
Conseil doit assurer la paix et la sécurité au Moyen-Orient 
et faire en sorte qu’on réglement politique intervienne dans 
cette région. 

30. Tout ce qui a été dit ici, Monsieur le Présidant, mène à 
une mnclusion unique, à savoir que le Conseil de sécutité 
doit, sans tarder, nettement et sans bquivoque, condamner 
les nouveaux actes d’agression d’Israël contre la Jordanie, U 
doit exiger qu’Israël s’incline inconditionnellement et sans 
réserve devant les décisions antérieures du Conseil de 
sécurité relatives au cessez-le-feu et à I’arrët de ses agisse- 
ments dont I’objet est de compromettre. les efforts de 
règlement pacifique do probMme du Moyen-Orient. Le 
Conseil doit averti les dbigeaots israé!iens que, s’ils 
entendent entraver les efforts déployés actuellement à cette 
fin, ils en seront entièrement comptabks au Conseil de 
sécurité, à l’organisation des Nations Unies, aux peuples du 
monde et à leur propre peuple. 

31. L’Union soviétique est pleinement disposde à appuyer 
une décision du COnseU de sécuritd en ce sens. 

32. M. KHATRI (Népal) [traduit de, lhnglnisj : Ce mat& 
c’est avec une tristesse prof?nde que nous avons entendu les 
dklarations faites par le représentant de la Jordanie et le 
représentant d’Israël. Nous sommes peinés parce que la 
violence, une fois de plus, s’est déchaînée au Moyen-Otient 
sur une grande dchelle. Les avertissements répétés du 
Conseil de sécurité sont restés sans écho: des civils 
innocents sont morts, i! y a eu des dommages katdriels, et 
le cessez-le-feu a été violé. 

33. Cette violence nouvelle s’est produite a-un moment où 
nous avions cm déceler certains signes positifs indiquant, 
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nous l’esp&ions, qu’un prog& s’accompIisaait, lentement 
mais snrement. Tous ces signes, a notre avis, permettaient 
d’esperer le retour a une atmospherc de bon sens et de 
wmpdhension, et, en fm de compte, un r&lement de la 
situation troublee au Moyen-Orient. 

34. D’abord, nous avons eté heureux qu’aprés des consul- 
tations et preparatifs minutieux au Sit&e, Ie représentant 
SPéCid du Secrétaire géndral, M.Gunnar Jarring, ait pu 
enfm retourner au Moyen-Orient pour y continuer actrve- 
ment ses efforts de paix. 

35. En deuxiéme heu, nous attendions au&i, avec beau- 
COUP d’espoir, la mission projetée à !aquelle se consacrait, 
disait-on, le Roi de Jordanie, Sa Majesté Hussein. 

36. EniIn -- et ce n’est pas le moins important - des 
préparatifs, croyait-on, étaient près d’aboutir pour des 
entretiens entre les quatre Grands, en lesquels nous avons 
mis beaucoup d’espoir et de confiance. 

37. Or tous ces signes d’espoir, ces preparatifs soigneux, cc 
travail de défrichage en vue d’un règlement essentiel, qui 
avaient pris beaucoup de temps et d’énergie, seraient sans 
nul doute compromis par cet acte de violence, acte 
inopportun, prémédité, insensb. En outre, nous considdrons 
cet acte comme n’ayant absolument rien à voir avec la 
légitime défense. 

38. Nous déplorons cet état de choses. Nous déplorons les 
pertes de vies humaines et offrons nos condoléances aux 
familles des morts. Nous regrettons les pertes de biens 
matériels et, par-dessus tout, nous déplorons et con- 
damnons toute violence, toutes bs violations du cessez- 
le:feu, tout recours a la force et toute tentative d’annuler 
les pro@ accomplis vers notre objectif. Et das cette 
qtiestion du Moyen-Orient, j’affirme que tous nous savons a 
I’avana ce qu’est l’objectif. Ce n’est pas comme si nous ne 
savions pas quel est notre but. Le Conseil de sécurité, dans 
sa rkolution du 22 novembre 1967, a fixa de façon tres 
claire et trgs objective le cadre et la forme d’un dglement 
juste et tquitable de la situation au MoyenOrient. 

39. Nous n’avons donc pas a chercher une fwrmde 
nouvelle, mais a appliquer une formule existante, fixde au 
Conseil de sécurité par un vote unanime. 

40. Les vues du Gouvememrnt de Sa MajestC, énoncees a 
maintes reprises depuis le déclenchement du conflit arabo- 
israehen en 1967, datent d’avant I’adoption de la dsolution 
de novembre. Elles sont inspirées par un vif désir de paix et 
de justice. II est donc naturel qu’elles soient conformes aux 
dispositions de cette resolution dans tous ses éléments 
essentiels. 

41. Le Gouvernement de Sa Majesté a toujours affrme 
qu’une paix durable au MoyenOrient n’est possible que 
grâce à un régIement negocié, soit entre les parties 
directement intdress&es, soit dans le cadre des Nations 
Unies, un règlement qui comporte, premibrement, le retrait 
des forces armées des territoires occupés et, deuxiémement, 
la cessation de toutes les affirmations ou de tous les états de 
beIIi&ance, et la reconnaissance et le respect de la 
souveraineté et de I?ntégrité territoriale de tous les Etats de 

la rQon et de leur droit de vivre en paix g I’intkieur de 
frmtièm sûres et reconnues. NOUS pensons que le régk- 
ment doit 6gaIement garantir davantage les droits maritimes 
de tous les Etats de la region et comporter une solution 
juste du probléme des rkfugiés. 

42. Compte tenu de cette opinion, le Gouvernement de 
SaMajesté a apporté tout son sppui à !a riso~ution de 
novembre et a la mission Jarring, ainsi. qu’a Pinitiative prise 
aident par les quatre grandes puissances en vue de 
favoriser un ri?$ement juste et accepte dans le contexte de 
cette résolution. 

43. Nous sommes donc trés heureux que des consultations 
préhhmires aient deja commencé entre ces puissances. II 
et juste qu’elles entament des consultations. Selon la 
Charte, il est du devoir des quatre Grands, en tant que 
membres permanents du Conseil de sécurité, de prendre des 
initiatives appropriées lorsqu’il s’a@ du maintien de la paix 
et dè la sécurit6 bitemationales. 

44. Je voudrais dire encore que le Gouvernement de 
Sa Majesté n’approuve de la part de qui que ce soit aucune 
tentative d’aggraver la situation, ce qui crderait des diftï- 
cuItés pour 1’étabIiwsment d’une paix durable. Ainsi que le 
Min&e népalais des affaires étrangères I’a déclaré dcem- 
ment, dans I’intérêt de la paix dans la @on, on ne saurait 
approuver les activitis de commandos mendes à I?ntérieur 
des territoires sous contrôle israélien â partir de I’autre c&é 
de la frontière, non plus que les repr&.aiiIes et les 
contre-repr&.aiiles. Nous comprenons que la continuation 
de Poccupation de territoires arabes par Israëi constitue un 
acte de provocation; mais nous pensons égaIe.ment que les 
activités que je viens d’dvoquer ne contribueni pas a 
ameliorer la situation. 

45. En cette époque troublée, des prochmations par trop 
vantardes et la recherche d’avantages miiitaires et politiques 
à court terme sont souvent prises pour de la sagesse 
politique. Nous adressons un appel aux dirigeants de part et 
d’autre pow qu’ils sortent du cercle vicieux de la violence, 
du terrorisme, des repr&iIIes, et fassent preuve de sagesse 
politique, cette sagesse dont ils sont, sans aucun doute, 
capables et qu’ils peuvent ddmontrer en sortant de ce cercle 
vicieux et en favorisant la mise en oeuvre des dispositions 
de la resohrtion de novembre 1967. Ce faisant, ces 
dirigeants owriraient une ére nouvelle et glorieuse dans 
I’histoire du Moyen-Orient. 

46. Pays eloignb et dpris de paix, le Nepal tient a son 
amitié avec tous les peuples du Moyen-Grient, arabe aussi 
bien qu’israélien. Nous espdrons que ces peuples com- 
prendront que leur destin commun se trowe dans I’amitié, 
la comprehension et la bonne volontd. Apres trois conflits 
de grande envergure et d’innombrabIes accrochages, il est 
grand temps qu’ils le comprennent. Leur terre est sainte et a 
été sanctifiée par la vie et les enseignements d’un grand 
nombre de maîtres et de sauveurs de l’humanité. 

47. M. YOST (Bats-Unis d’Am&ique) [rmdnir de Cm 
gkaisj : Une fois encore, nous avons Cti convoqu6s à une 
dunion de ce conseü par suite des réstdtats traghpe~ de la 
violence qui contimue au Moyen-Orient. Nous NO~S en- 
tendu de terribles descriptions de mort et de ù* .‘ucbons 
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ainsi que des accusatio”s contre une partie ou l’autre 
mnlme étant la cause de tout. 

43. L’attaque aérienne menée hier par des appareils de 
Saviatioo isrdienne dans la deion située au sud de Salt a 
causé la mort, nous dit-on, de?8 personnes et en a bless6 
25, tous civils non armés, à I’exception de deux policiers 
Iocaux. Nous déplorons profondément ces pertes de vies 
humaines et les souffrances que cause cette tragédie., En 
p&ence de cet événement, mon gouvernement désire 
pkiser une fois de plus, comme il l’a déjà fait ai souvent, 
qu’il est fetmement opposd à toute attaque de cette nature. 
Nws demandons instamment, une fois encore, au Gouver- 
nement ism6Iien de mettre Bn à de telles actions sans 
discrimination et à tontes autres violations des rdsolutions 
de cessez-le-feu adoptées par le Conseil. L’Événement dont 
il Agit constitue une violation flagrante du cessez-le-feu et 
ma d&gation le déplore profor.dément. 

49. Mais nous savons bien que cette attaque n’est pas un 
incident isolé. ou’eIIe doit être vue dans le contexte totaI de 
l’absence con%nte de paix au Moyen-Orient. Nous savons 
qu’il y a eu d’autres incidents tout aussi graves. La &Iité 
dure, brutale, tragique, c’est que les ti&tions du cessez- 
le-feu, d’oh qu’eks tiennent, provoquent d’autres viola- 
tions en riposte. Ainsi, tout en condamnant I’attaque d’hier, 
nous ne saurions manquer de condamner les autres graves 
violations qui se sont produites de l’autre Coté. La liste en 
est longue et triste. L’ONUST p.ous a fourni de nombreux 
rapports, ces dernières semaines, surtout sur les trop 
frdquents échanges de coups de feu par-dessus le canal de 
Suez, qui démontrent combien la paix est fragüe dans la 
Rgion. Ce sont Ià également de graves violations du 
assez-le-feu qu’il faut vivement déplorer et auxquelles il 
faudrait aussi mettre fin. Il y a eu d’autres incidents : des 
bombes tancées dans des. marchés, des attaques d’aéronefs 
civils, une explosion dans la cantine d’une université. Les 
organisations de feddnyin arabes en ont fiérement revcn- 
diqué la rcsponsabiité. Mon gouvernement déplore égale- 

” ment ces faits, et les gouvernements des pays arabes ne 
sauraient se soustraire entièrement ê leur responsabiité à 
cet égard. II faut que la violence cesse; il faut que prennent 
Bn toutes les violations du cessez-le.feu. 

50. Ce qui se passe sous nos yeux est clair et ne constitue 
évidemment rien de nouveau. Tandis que la violence 
augmente d’un côté, il y est répoudu par une violence 
accme ou plus frequente de I’autre côté. La situation serait 
déjà tragique si les victimes étaient des militaires ou d’autres 
personnes qui se sont armées et cherchent le combat; mais 
nous savons tous que tel n’est pas le cas. Nous ne pouvons 
gubre nous attendre qu’il en soit autrement lorsque se 
développe un cycle. de violence tel que celui que nous avons 
vu. Inévitablement, des civils sans ddfense en souffrent. 
Ceux qui prétendent agir pour les protéger deviennent, au 
lieu de cela, les instruments tidirects de leur mort ou de 
leurs blessures. Des écoliers, des femmes faisant leur marché 
quotidien, des pique-niqueurs, telles sont les principales 
victimes. 

51. En dépit de cette situation nawante SUI place, il se 
produit certains évdnements encourageants qu’il ne faut pas 
oubI.ier. Le représentant spécial du Secrétaire 8énéra1 est 
dans la régton, en COmdtatiOns actives avec Ies parties,et 

nous avons été heureux d’apprendre qu’il a posd une Seri+ 
de questions de fond aux gouvernements intdressés. Nous 
espdrons vivement que les rdponses à ses questions seront 
positives et qu’en conséquence ses efforts au titre de La 
résolution 242 (1967) du Conseil recevront un nouvel &III. 

52. En outre, des consultations entre certains membres 
pemmnents du CO&I de skmité sont en cours en vue de 
rechercher les moyens par lesquels les efforts de !‘ambassa- 
deur Jming pourraient être soutenus. Dans un avenir pas 
trop éloigné, 1 est probable que les échanges bilatér ‘x qui 
se poursuivent actuellement se tmnsfonneront en consulta- 
tions à quatre pour appuyer les efforts de Id. Janing. 

53. D’autre part, le genre d’incident qui a provoqué la 
dunion d’aujourd’hui et qui s’est produit, helas !  trop 
frdquemment ces dernières semGnes ne peut qu’entraver 
considérablement la réakation des objectifs fondamentaux 
Bxés par la résolution 242 (1967). Ce qu’il faut d’urgence, 
outre la coop&ation avec I’ambarsadeur Jarring, c’est que 
ks parties respectent scrupuiewement les dispositions du 
cessez-le-feu. Elles doivent tout faire pour prdwnir toute 
violation du cessez-le-feu et coopérer pour renforcer les 
dispasiticns de sweillance du cessez-le-feu. 

54. Une fois de plus, nous demandons à tous les gouver- 
nements intéreuds de faire cesser ce gaspillage insensé de 
vies humaines, de respecter scrupuleusement le cessez-le-feu 
et de se consacrer sindrement et de tout coeur ?I la 
recherche d’une.paix juste et durable au Moyen-Orient. Les 
Etats-Unis sont &J~US à n’dpar.8uer aucun .effort pour 
atteindre cet objectif. 

55. Le PRESIDENT(traduit du msej : Je donne la parole 
au représentant de l’Arabie Saoudite. 

56. M. BAROODY (Arabie Saoudite) [lmduit de l’on- 
gkis] Je vous remercie, Monsieur le Président, de me 
permettre de prendre la parole sur cette vaste question dont 
le ConseU est saisi. Je dois également remercier mon ami, 
l’ambassadeur Yost, reprkntant des Etats-Unis, qui a 
Insisté pour que les deux communications dont nous 
discutons figurent à Sordre du jour sous le titre “La 
situation au Moyen-Orient”. 

57. Les membres du Conseil se rappelleront l’une de mes 
internentions de mars 1968, où j’ai rdpété [1406ème 
séance/ que les événemeqts du Moyen-Orient -ou, plus 
précisément, de la Palestine-, quels qu’ils fussent, ne 
seraient que-des maillons &VIS l’interminable chaîne d’d- 
tinements qui peut, un jour ou l’autre, nous mener a un 
conflit mondial. Depuis mars 1968, Ie nombre des inci- 
dents, rapportés ou non, est considérable. Je n’ai p& besoin 
d’en donner la liste; elle figure dans les annales des Nations 
Unies soit dans les rapports eux-mémes, soit sous forme de 
lettres envoyées par les diverses parties au diffërend. 

58. Il semble que ce que j’ai dit mérite d’être r&té, car le 
travail de ce conseil devient ourement théorione. Il v a eu 
13 ou 14 condamnations dkraël -je ne &is plus’ com- 
bien - et, en toute justice, il y a eu aussi certaines cxitiques 
à Iëgatd des Etats arabes en guerre avec Israël. Mais rien ne 
s’est produit, et je crois pouvoir dire qu’il ne se produira 
fcmis rien, qui puisse mener g une juste paix, parce que cet 
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édifice, œtte maison, œt BfPf que I’on appelle IsraBI, a et6 
édifié contrairement aux principes les plus dlevés de la 
Charte de 1945. L’histoire nous l’a enseigné, toute maison 
construite sur le sable s’effondre. Cela ne me fait pas plaisir 
lorsqu’une maison, quelle qu’elle soit, s’ecroule. Aucun de 
nous ne ressent une satisfaction quelconque lorsque des 
gens - qu’il s’agisse de Juifs ou de non.Juifs - souffrent et 
sont massacres. Mais le problème tout entier provient d’une 
i@ustiœ. La Charte parle de paix dans la justice. Abje 
besoin de mpdter le paragraphe 1 de 1’Article 1 du Cha. 
pitre 1 (Buts et Principes) de la Charte, qui déclare : 
« . . conformément ‘aux prhmipes de la justice et du droit 
international”? Ai-je besoin de r6pé:er le paragraphe 2 de 
1’Artkle 1 du Chapitre 1 (Buts et Pritrcipes) de la Charte qui 
déclare : “Développer entre les nations des relations ami- 
cales fondées sur le respect du principe de lëgaltté de droits 
des peuples et de leur droit a disposer d’eux-m8mes, et 
prendre toutes autres mesures .propres a consolider la paix 
du monde” ? 

59. Nous avons adopté la Charte en 1945, à San Francisco, 
et mon pays, comme d’autres, petits ou grands, a apposé sa 
signature au bas de œtte charte. Ceux d’entre nous qui ont 
été les contemporains de la Société des Nations savent 
pourquoi elle a sombr6 : parce qu’elle n’a pas respect6 le 
Pacte, qui soulignait le respect de la justiœ et de la paix. 
Certaines puissances, dans les anndes 30, ont agi au mdpris 
total dÿ Pacte de la Société des Nations, et la So&t6 des 
Nations s’est effondree. L’dvdnement a étd considérable, car 
il nous a menés à la seconde guerre mondiale. Deux ans 
aprés l’adoption de la Charte, le Président de l’une des 
grandes puissances -tien de mohrs- a obtenu par des 
pressions trois votes en faveur du partage de la Palesthte. Je 
ne veux pas nommer les pays dont les Ministres des affaires 
étrang&es m’ont dit quelle pression a et6 exercée sur eux 
pour qu’ils votent en faveur du partage de la Palesthte. On 
les a menacés de ne plus leur fournir d’assistance - et,.aprés 
la seconde guerre mondiale, tout le monde avait besoin 
d’assistance - s’ils ne votaient pas pour le partage de la 
Palestine.. Deux ou trois votes ont suffi à faire du partage de 
la Palestine la r6alité tragique en faœ de laquelle nous nous 
trouvons 22 ans plus tard. 

60. Pourquoi dois-je prendre la parole aujourd’hui, dira- 
t-on ? Une grande partie de ce que je vais dire, sinon tout, a 
sans doute déjà été dit non seulement par moi-même, mais 
aussi par œux qui m’ont precéde. Je. vis cette questior 
depuis 1920, mais une personne comme moi n’est pas 
consultée pour son expdrience en la matiére. Des gens de 
toutes les parties du monde, qui sont a des milliers de 
kilométres de la r6glon intéressée, sont œn& &ler le sort 
de la Palestine - et d’Israël aussi d’ailleurs. Cependant, la 
principale raison pour laquelle j’ai demandé à participer i œ 
ddbat n’est pas nouvelle : il s’agit de rectifier les aftiia~ 
fions fallacieuses de M. Tekoah et de refaire la @se du 
problbléme pour que non seulement les membres du Conseil 
de sdcurité, mais aussi les personnes qui liront les prods- 
verbaux des ddbats aient une vision plus claire de la 
situation afin que, peutdtre, une tendance puisse se 
desshter dans l’opinion publique mondiale et s’imposer 
partout B la conscience des responsables. 

61. M. Tekoab est fort habile dan- .son argumentation 
logique de la thdse israélienne. Il a recours 8 des effets 

oratoires; il parle des 20 siecler qu’il a fallu a son peuple 
-au peuple juif, pour être P&is- pour retrouver sa 
patrie. Pendant 20 siécles, le peuple juif a dn combattre. Il 
n’a pas dit “les peuples juifs”; il a dit que “le peuple juif’ a 
dn combattre pour retrouver sa pattie. 

62. Qu’est-œ que le peuple juif? Y a-t-il un peuple juif 
uniaue 7 Je demande et ie uose sans cesse la auestion : Y 
a+ii un peupla Ch&ien i Y a-t-il uu peuple r&suhnan I 
OU y en a-t-il plusieurs ? Je vais citer des auteurs et des 
drudits juifs pour montrer ce qu’est le peuple juif;j’entends 
prdciaément ceux qui sont venus de l’Europe centrale et 
orientale, oeux qui ont porté le flambeau du sionisme et, 
SOUS ce flambaau, se sont frayé un chemin a travers toutes 
sortes d’atrocites pour s’emparer de la Terre sainte de 
Palestine. 

63. Si l’on se reporte au volume IV, pages 1 a 5, de 
14ncyclopédie juive (Jewish Encyclopedia), vous y wnsta- 
terez que les Juifs qui brandissaient le flambeau du sionisme 
n’étaient pas plus sémites que vous, Monsieur le Rrisident, 
ou moi ne sommes chinois sur le plan ethnique. Quelquefois 
je souhaiterais dtre chinois. Voici un extrait de PBncyclo- 
pddie juive : 

“Au wun da la seconde moitié du Viéme siécle, les 
Rhams sont allés vers l’Ouest. Le Royaume des Xhamrs 
s 6t6 fermement dtabll dans la plus grande partie de la 
Russie du Sud bien avant la fondation de la monarchie 
russe par les Varanges, en l’an 855 de notre ére. A 
l’bpoque, le Royaume des Rhaaars était a lapogde de sou 
pouvoir et constamment en guerre 

“A la En du WIIéme siecle, le Shagan” - c’est-àdin le 
Roi - “des Khazaa et ses nobles avec une grande partie 
de son peuple païen ont embmssd lareligion juive. 

“‘La population juive du domaine entier des Rhamrs, 
entre le VIlénta et le Xéme siècle, doit avoir dté 
considérable. Vers le IXème sibcle, il semble que tous les 
Rhaaars Ctsient juifs et aient été convertis au judaïsme 
depuis peu. C’est l’un des successeurs de Bhulan, Obadiah, 
qui a redonne la vie au royaume et consolide la religion 
juive. Il a invite des érudits juifs à s’installer sur son 
domaine; il a fondé des synagogues et des dwles. La 
population a reçu un enseignement biblique, le Mishna et 
le Talmud, et a appris le service div51 du Hasamht. 

%ms ]eurs &its, les Rhaaats utilisaient l’alphabet 
hdbrafque. Le langue khasar pr6dominait. Obadiah a eu 
pour successeur son fils. . .” 

M& je dois ajouter l’extrait suivant de :‘Bncyclo@die 
juive : 

44 . . . Anesi, par SOII fds, Aamn IL” - Je parle des rois 
& maa - ‘le roi Joseph hd.fnême était tïh d’Aaron 
et il est mont6 sur le tiane wnformdment a la loi des 
&rzars en matiàre de succession.” 

64. Et ici, parce qu’on a dit beauwup de mal des Arabes, 
je dte 1’Encydopddie juive sur la question de savoir s’fl 
existe quelque chose comme un peuple pur, un peuple avec 
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un sang pur, notion qui a été réfutée par les anthropologues 
et les ethnologues : 

“Le R& avait 25 femmes, toutes de sang royal, et 60 
concubines.” - Je ne sais pas de quelle origine elles 
étaient - “Toutes étaient des beautés fameuses,” -il 
devait s’y connaître - “chacune d’elles dormait dans une 
tente séparée sous la garde d’un eunuque. Tel semble 
avoir été le début du d6clin du Royaume khazai.” 

65. Certains sont allés en Hongrie, votre pays. Monsieur le 
Président, après leur dispersion. Cela est dans l’Encyclo- 
pédie juive. Mais ,la grande masse de la population est restée 
dans son pays natal. 

66. Nul autre que l’illustre érudit juif, le professeur 
Graetz, confirme ce que je dis -je ne sais pas si les sionistes 
le dénonceraient parce qu’il montre qu’il n’y avait pas un 
peuple unique; ces Juifs d’Europe orientale et centrale 
n’avaient rien à voir avec les sémites, ce n’étaient pas des 
sémites. Je cite ce grand professeur juif : 

“car, selon une loi fondamentale de l’Etat, seuls des I . 
monarques juifs pouvaient monter sur le trône. Pendant 
un certain temps, les Juifs d’autres pays n’avaient pas eu 
connaissance de la conversion de ce puissant royaume au ‘., 
judaïsme. Et lorsque enfin une vague rumeur dans ce sens 

“Les Khazars avaient une religion primitive, mêlée de 
sensualité et de lubricité. Après Obadiah est venue une 
longue série de Shagans” - c’est-à-dire de rois juifs - 

e:%Wnde constituent une race unique et possèdent une 
nationalité unique. S’il en était ainsi, si les sionistes 
réussissaient, 17 millions de Juifs devraient devenir israé- 
liens, et leur rassemblement, selon le rêve de Herzl, devrait 
se réaliser ?n Palestine. Faut-il s’étonner que les Arabes 
craignent l’expansion sioniste ? Bien entendu, pas même 
1 p. 100’de Juifs américains, je pense, ne sont partis pour 
Israël, parce qu’ils sont fiers de leur citoyenneté amkricaine; 
mais la presse nationale ici leur bourre le cràne tous les 
jours. On leur dit : “Votre premier devoir est envers Israël.“’ 
Or ces Juifs américains, pauvres et riches, sont fiers d’être 
américains, mais M. Tekoah et son gouvernement s’achar- 
nent ici, en Europe occidentale et aussi en Union soviétique, 
à attirer les Juifs et les appeler Israéliens. La grande 
révolution russe a compté de nombreux Juifs qui ont 
oeuvré selon des principes et une idéologie. Ils ne se sont 
pas identifiés au judaïsme, mais au léninisme. Mais on leur 

, dit : “Non, vous n’êtes pas des Russes, vous êtes avant tout 
un seul peuple, d’une seule race, d’un même sang”, encore 
que les anthropologues, les sociologues et les ethnologues 
nous aient dit qu’un sang unique, une race unique, cela 
n’existe pas. Nous sommes tous homo sapiens bien que 
différents en raison des éléments géographiques qui ont un 
effet sur les peuples; là où il y a beaucoup de soleil, avec le 
temps, les honimes ont acquis une peau plus pigmentée; 
mais nous sommes tous de la même espèce - homo sapiens. 

quelques courts extraits de son chapitre sur le Yah- 
wehisme ? J’ai mentionné, je crois, dans une de mes 
interventions que le mot Jéhovah venait du nom du dieu de 
la femme de Moïse, la Midianite; c’était jadis le dieu 
d’Israëi. Et ce grand érudit nous parle de l’origine du 
judaïsme et combien il a eu d’interprétations diverses. En 
fait, c’est Joseph, l’historien, qui a vécu 70 ans aprés 
Jésus-Christ, qui a été le premier à employer le mot 
‘judaïsme”. Ce mot a été ensuite longtemps oublié, puis il 
est devenu d’un usage courant au Moyen Age et plus encore 
aux XVIIéme, XVIII5me et XIXèzne siècles. Voilà ce que 
nous dit ce savant rabbin : 

pour Juifs seulement et non pour les autres races ou 
nationalités.” 

70. La philosophie du sionisme veut que tous les Juifs du 
_ _ 

“Parmi les innombrables malheurs qui ont accablé les 
Israélites depuis qu’ils ont cessé de former un Etat” 
- c’est-à-dire en Palestine et cela se passait il y a 2 000 
ans - “et une nation, l’un des plus funestes a été le nom 
de judaïsme. Dans l’esprit des non-Juifs, ce nom lie de 
manière indissoluble notre religion, qui est universelle 
dans ses sources les plus profondes et dans sa portée et ses 
tendances, à la race juive et lui donne ainsi un cachet de 
religion tribale. Pis encore, les Juifs eux-mêmes en sont 
venus peu à peu à qualifier leur religion de judaïsme et 
sont pour la plupart amenés a croire, à tort, que leur foi 

. est entièrement liée à la race juive, que c’est une religion 

est parvenue jusqu’à eux, ils ont estimé que la Khazarie 
était peuplée des survivants des dix tribus précédentes.” 

67. Et M. Tekoah parle de “mon peuple”, “mon peuple 
sémitique” et de peuples qui sont “antisémites”. Il y a des 
peuples juifs comme il y a un peuple américain - composé 
de nationaliBSs diver;cs, mais un peuple américain. Mon 
collègue chinois sait que, lorsque Koubilaï Khan s’est 
emparé de la Chine, lui et sa dynastie sont devenus chinois. 
C’étaient des Mongols, mais les Chinois sont fiers de 
Koubilaï Khan. 

68. On ne peut dire qu’il y ait un sang chinois; on ne peut 
même pas dire qu’il y ait un sang arabe, parce que nous 
sommes tous mélangés. Bien des gens ont Bté arabisés, ils 
sont devenus arabes comme d’autres deviennent musul- 
mans, comme d’autres adoptent le judaïsme. J’en arrive au 
mot “judaïsme” et je dois citer, pour la gouverne de 
M. Tekoah, un passage d’un autre grand érudit juif, qu’il 
doit bien connaître, à moins qu’il ne soit lui-même trop 
mêlé au monde pour plonger dans les origines du judaïsme. 
D’après sa photographie, cet érudit a l’air d’un homme 
parfaitement honnête, comme le sont la plupart des 
véritables savants. L’ouvrage qu’il a écrit est intitulé 
Yahvism and Other Discourses. C’était le défunt rabbin 
Adolph Moses. Ce livre a été publié avec une introduction 
de H. G. Erelow, rabbin de la congrégation Hadassah Israël 
à Louisville, dans le Kentucky. Ce livre a 66 ans et a été 
publi8 à Louisville en 1903. 

69. Pourquoi retiendrais-je le Conseil pour lui parler de 
tout cela ? En raison des mots prononcés, “mon peuple 
juif’ et en raison aussi de l’abus du mot “judaïsme”. 
Puis-je, avec votre permission, Monsieur le PrBsident, lire 

71. La religion de chacun est affaire privée entre lui et sa 
conscience. Certains ne croient pas en Dieu; d’autres y 
croient; d’autres, comme les bouddhistes, croient à la 
domination de soi; les adeptes de Confucius ont leur 
morale; les codes de morale existent dans les religions. Mais 
les sionistes veulent que tous les Juifs du monde deviennent 
israéliens et se rendent en Palestine. Aux dépens de qui ? 
Des habitants autochtones de la Palestine. Oubliez qu’ils 
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sont arabes. 11 s’agit de la population autochtone de 
Palestine, Comme je l’ai dit bien des fois, nombre d’entre 
eux ont pu être juifs a l’o&ine; d’autres ont pu être païens; 
mis ils vivent depuis des siècles en Palestine. 

72. Mais ce n’est pas tout; cette tentative des sionistes de 
se tailler un Etat ne s’applique pas SeUlemt?nt à kl PdeStine, 
et je voudrais que M, Tekoah se reporte à l’histoire, encore 
qu’en 1920 il n’était peut-être pas né; je ne sais pas son âge, 
il n’était peut-être qu’un enfant. Lorsque la Russie s’est 
agrandie aprés Ru& les Khazars ont été dispersés; CertblS 

d’entre eux sont même allés en Espagne et, comme je l’ai 
&t, Monsieur le Président, certains sont allés en Hongrie, 
#autres en Pologne. N’oubliez pas que ces Rhazars n’é- 
taient pas d’origine semitique. Par “sémitique”, je ne veux 
pas dire de sang semitique, car Cela n’existe pas; je Veux 
parler de culture, de langue, de mode de vie, d’alimentation. 

73. Voilà ce qui constitue une culture, un peuple. La 
culture constitue le peuple, le mode de vie, la langue, la 
poésie, la littérature, la musique. Au fait, certains des plus 
grands musiciens allemands se trouvaient être de religion 
juive : Mendelssohn, Meyerbeer. Leur musique n’a rien à 
voir avec la musique sémitique. Je reconnais la musique 
.sémitique lorsque je l’entends, M. Tekoah doit maintenant 
reconnaître la musique sémitique lorsqu’il entend la mu. 
sique des Juifs orientaux et des Arabes. Mendelssohn 
écrivait dans la tradition allemande; Meyerbeer aussi; et 
Offenbach dans la tradition française. Heine, l’écrivain, ainsi 
que les philosophes qui étaient de religion juive mais 
européens 6cnvaient aussi dans cette tradition. Et ces 
Khazars, qui portaient le flambeau du sionisme, étaient des 
Européens de l’Europe orientale et centrale. Herzl leur a 
mis cette idée dans la tête à cause de la persecution des 
Juifs au Moyen Age. Nous n’avons jamais eu de persé- 
cutions de Juifs au Moyen-Orient. Nos frères de l’Empire 
ottoman avaient même des ministres qui étaient juifs, tout 
comme ils avaient des ministres qui étaient’ chrétiens. 
C’était un Etat musulman, l’un des plus tolérants empires 
de l’histoire : l’Empire ottoman. 

74. “Mon peuple combat depuis 20 siècles pour retrouver 
sa patrie” - ce sont les paroles de M. Tekoah, que je 
paraphrase, bien sûr. J’ai démontré maintes et mamtes fois 
qu’il ne s’agissait pas de sémites, mais de gens qui avaient 
embrassé une religion sémitique, comme un Ecossais ou un 
Scandinave peut embrasser le christianisme ou un Africain 
d’Afrique noire l’islam. Le christianisme et l’islam, comme 
le judaïsme, sont des religions sémitiques. Il se trouve qu’il 
.Y a des peuples juifs, des chrétiens, des musulmans. Il se 
trouve aussi qu’il y a des peuples arabes, des nation&&, 
différentes nationalités, Mais ils ont une culture plus ou 
moins commune, la même langue, et plus ou moins le même 
genre de vie, 

75. J’ai commencé à parler de la façon dont les sionistes 
avaient cherché à se tailler un Etat même avant d’y avoir 
réussi en faisant pression sur le monde occidental, et plus 
particulièrement sur le Royaume-Uni en 1917, parce qu’ils 
avaient réussi a pousser les Etats-Unis dans la première 
guerre mondiale. J’ai lu les documents sur cette question et 
je ne veux Pas accabler le Conseil de citations. Ils ont réussi, 
entre autres, à pousser les Etats-Unis dans la prem$re 
guerre mondiale et ce sont les populations autochtones de 

Palestine qui ont payé le prix, à 10 000 kilomètres des 
Etats-Unis, à 5 000 kilomètres du Royaume-Uni. 

76. Où est la justice, la paix dans la justice ? Ce qui est 
arrivé en 1947 est une dérision. La paix dans la justice ? 
Les sionistes voulaient se tailler un Etat, d’abord sur une 
base fédérale, en Pologne, après la première guerre mon- 
diale. Il se trouvait qu’il y avait là des descendants de ces 
Khazars qui jouaient un rôle actif dans la vie polonaise. 
Beaucoup d’entre vous viennent d’Europe centrale. Je ne 
sais pas combien de millions de Juifs il y avait en Pologne et 
dans les territoires environnants. M. Woodrow Wilson lui- 
même y a envoyé M. Henry Morgenthau père, qui était de 
religion juive, mais aussi l’un des Américains les plus 
loyaux, l’un des Juifs américains les plus loyaux envers 
l’Amérique, car il a refusé le sionisme. Nous, Juifs d’Amé- 
rlque, devons être pour l’Amérique, St-il dit au long de ses 
mémoires. M. Woodrow Wilson a donc envoyé là-bas 
M. Morgenthau père. Incidemment, au cours de la première 
guerre mondiale, ce dernier était ambassadeur des Etats- 
Unis en Turquie. J’ai ici le livre de M. Morgenthau, publié 
par Doubleday Page Company en 1922. M. Morgenthau 
était a la tête d’une commission envoyée par M. Woodrow 
Wilson, qui a élaboré les quatorze Points et le principe de 
libre détermination qui, plus tard, dans cette organisation 
même a été transformé en un droit par mes collègues et par 
moi-même et qui figure dans les deux Pactes relatifs aux 
droits de l’homme. Je cite un passage du livre de M. Mor- 
genthau : 

“Nous avons constaté que, parmi les Juifs, il y avait une 
minorité réfléchie et ambitieuse qui, sincère dans ses 
motifs à l’origine, a intensifié les difficultés en croyant 
que la solution se trouvait uniquement dans la recon- 
naissance officielle des Juifs en tant que nationalité 
séparée.” 

Ces gens ne se voulaient pas polonais. Ils vivaient en 
Pologne depuis de nombreuses années et les Polonais étaient 
généreux envers eux. Et a juste titre, car la majorité d’entre 
eux identifiaient leurs intérêts aux intérêts des Polonais. II 
ajoute ceci : 

“Ils s’étaient emparés du sionisme comme d’un moyen 
pour établir une nation juive. Pour eux, le sionisme était 
national et non religieux. Interrogés, ils avouaient que 
c’était un nom qui permettait d’allumer l’imagination de 
leurs frères que leurs traditions invitaient à prier trois fois 
par jour pour le retour en Terre sainte . . . 

“En attendant, ils voulaient se joindre à la nation 
polonaise en une fédération, avec un parlement commun 
où l’on parlerait yiddish et polonais, Leur manière 
favorite d’exprimer ce voeu était de dire qu’ils voulaient 
quelque chose comme la Suisse, ou les cantons français, 
allemand et italien coopéraient dans l’harmonie.” 

Je pourrais citer d’autres passages pour montrer que 
M. Morgenthau déplorait ce plan et, étant un Américain 
loyal, il a informé Woodrow Wilson que c’était l’un des 
plans les plus démentiels dont il ait jamais entendu parler. 

77. Les sionistes n’ont pas réussi en Pologne parce que la 
Pologne est un pays européen. Il y a des forces avec qui 
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compter là. Je ne vais pas aborder tous les facteurs 
politiques qui sont entrés en jeu et ont empêché la 
réalisation de ce plan. Mais alors, ob sont-ils allés ? N’ayant 
pas reussi en Pologne, ces Khazars ont voulu se tailler un 
foyer national, qui est devenu un Etat, en Palestine. Aux 
dépens de qui ? Aux dépens des Arabes. 

78. Mais oublions qu’il s’agit d’Arabes. C’était la popula- 
tion autochtone de Palestine. Il se trouve que les Arabes 
avaient déja été dominés pendant 400 ans, puis, entre les 
deux guerres, pendant 20 ans, par les hauts commissaires de 
mandats européens. C’est au mandat britannique qu’il est 
appartenu d’introduire en Palestine ces gens d’origine 
khazare. Il ne s’agissait pas d’un mouvement juif sémitique. 
11 s’agissait d’un mouvement khazar, européen, étranger au 
Moyen-Orient. 

79. Si vous décidez dans ce conseil - vous n’êtes peut-être 
pas des érudits, mais vous pouvez interroger des érudits, des 
érudits juifs si vous voulez - qu’il ne peut y avoir qu’un 
peuple juif, même alors il n’a pas droit à la Palestine sous 
prétexte que les Juifs se trouvaient être là à un moment 
donné, il y a 2 000 ans. Les Indiens étalent bien ici 500 ans 
avant Christophe Colomb. Les Etats-Unis seraient-ils dis- 
posés à rendre le continent tout entier aux Indiens ? 
Pourquoi les Arabes devraient-ils rendre la Terre sainte de 
Palestine 1 quelques tribus, qui sont sémitiques comme 
nous, mals qui ont disparu ou ont été converties au 
christianisme ou à l’islam ? Qu’était saint Paul, qu’étaient 
les apôtres autour de Jésus, sinon des Juifs ? Oubliez 
l’invasion arabe de la Palestine. Les Arabes sont venus et 
toute la population du croissant fertile s’est soulevée contre 
Byzance, en raison de sa tyrannie à cette époque et non pas 
seulement à cause de la force des guerriers arabes de la 
peninsule. Ainsi, beaucoup d’habitants autochtones de la 
Palestine et du croissant fertile peuvent avoir été juifs, puis 
chrétiens, et beaucoup sont devenus musulmans. Qui 
trompez-vous ici, M. Tekoah, en disant “notre peuple”, 
“mon peuple” ? Il y a des peuples juifs, et beaucoup 
d’entre eux sont loyaux envers leur pays de naissance ou 
d’adoption, y compris les Etats-Unis, y compris l’Union 
soviétique, y compris le Liban, y compris beaucoup d’autres 
pays, arabes et non arabes, où il y a des Juifs, et je les salue 
pour cela malgré toutes les insultes qui ont été proférées 
depuis que les sionistes ont créé un problème juif mondial. 

80. Toutes ces personnes juives en Palestine ne veulent pas 
être rassemblées en Palestine. C’est un mouvement qui a 
utilisé le judaïsme, une noble religion, à des fins politiques 
et économiques pour exploiter le Moyen-Orient. Ils jouent 
même sur les sentiments de leurs propres concitoyens. Les 
dirlgeants sont des hommes séculiers durs à cuire -et 
même, maintenant, une femme. Tout cela se passe aux 
dépens de qui ? Aux dépens des autochtones de Palestine. 
La théocratie, ils n’en parlent pas. Je me souviens qu’à un 
moment donné, dans les années 40, on a dit au cours de nos 
débats que la théocratie était aujourd’hui un anachronisme. 
Maintenant, nos collègues d’Israël ne disent pas que 1’Etat 
doive reposer sur la religion ou la religion sur 1’Etat. Tout 
cela est devenu un fait accompli, par la conquête : nous 
sommes ici et nous avons tous les moyens de nous installer; 
que cela vous plaise ou non, nous y sommes, disent les 
sionistes. On agit au défi des quatre grandes puissances en 
disant : “Si vous nous présentez quelque chose de conforme 

a ce que nous voulons, alors nous vous éconterons.” Ils 
défient les grandes puissances. 

81. Puis M. Tekoah nous dit qu’Israël n’a pas le choix, 
qu’il doit se défendre. Que dire des autochtones de 
Palestine ? Il a parlé d’E1 Fatah, mouvement de libération 
palestinien. Il y a encore d’autres organisations de libéra- 
tion, Pourquoi ne se met-il pas à leur place, à la place de 
ceux qui avaient des foyers là, dont les ancêtres sont 
enterrés en terre palestinienne ? Pourquoi ne se met-il pas à 
leur place, à la place de ceux qui essaient de recouvrer leur 
patrie, en toute objectivité ? Est-ce que ces gens ne vivaient 
pas là depuis des siècles ? N’ont-ils pas le droit de recouvrer 
leur patrie ? Non; les Français ont le droit de reprendre 
leur patrie aux Allemands en Alsace et en Lorraine. Les 
Britanniques ont le droit d’écraser quiconque empiéte sur 
leur territoire. Les Hollandais, les Belges, en Europe, par 
une lutte de resistance, ont ce droit, mais pas les Pales- 
tiniens; ils sont dans une deuxième catégorie. Eh bien 
non ! Ces gens estiment avoir les mêmes droits que tous les 
autres humains. Je suis navré qu’ils aient à tuer et à être 
tués. 

82. Quelle est la politique d’Israël ? La politique d’Israël 
consiste à obliger - du moins, ils croient pouvoir le faire - 
les pays arabes à écraser ces Palestiniens. J’affirme que les 
pays arabes n’entendent nullement écraser ces gens; d’all- 
leurs, ils n’oseraient méme pas le tenter, car ils seraient 
balayés. 

83. Un roi courageux vient ici dans quelques jours. J’ai 
connu son grand-père. Je le voyais à Londres -le roi 
Abdullah - au Hyde Park Hotel où se tenaient des 
conférences sur cette question de la Palestine, il y a 32 ans. 
Il a été assassiné par Mousa Husseini, qui appartenait à une 
familIe illustre de Palestine. Husseini était un parent du 
Mufti que M. Tekoah. a essayé - comment dirais-je, je 
voudrais choisir un mot poli - de salir. Où voulait-il que le 
Mufti se rende ? Où voulait-il qu’il se réfugie pendant la 
seconde guerre mondiale ? A Paris ? Ou a Vichy ? On n’en 
aurait pas voulu. Il aurait été pourchassé. Bien sûr, il est allé 
en Allemagne. Mais prétendre que les Allemands en avaient 
tellement tenu compte dans leur stratégie et avaient 
demandé au Mufti que faire des Juifs ! Allez voir ce que 
Rosenberg -il était peut-être juif, je ne sais pas - a dit; 
Rosenberg Btait cet écrivain raciste qui a écrit sur le 
nazisme. II avait tout prévu. Je ne sais pas ce que Rosenbetg 
était; peut-être était-ce un Khazar devenu chrétien, Il était 
raciste -le Mufti non. Le Mufti essayait de défendre la 
Palestine, son pays. Il s’est réfugié en Allemagne parce que 
les Alliés l’auraient mis en prison. Il n’y a aucun mal à se 
réfugier quelque part où l’on se sent en sécurité. 

84. Que dire de M. Churchill ? On lui a demandé : 
“Comment se fait-il que vous, le .grand ennemi du sionisme” 
- non, pas du sionisme; il était sioniste lui-même, à sa 
façon - “le grand ennemi du communisme, vous vous soyez 
allié avec Staline ? ” Il a répondu : “Je ferais alliance avec le 
diable lui-même pour gagner la guerre.” Et n’eût êté la 
Russie - sans parler du diable -je crois qu’il n’y aurait plus 
de Royaume-Uni. 

85. Pourquoi M. Tekoah ne parle-t-il pas de cela ? De 
temps en temps, il s’en prend au Mufti. Le Mufti est un de 
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mes amis personnels. Je le connais depuis 1925. Il m’a dit 
plusieurs fois, quand je soutenais qu’il faudrait, en Pales- 
tine, deux tiers d’Arabes et un tiers de Juifs, les deux 
peuples vivant côte à côte : “Mon frère, vous vous égarez. 
Les sionistes veulent établir un Etat. Ne VOUS époumonez 

pas en vain.” 

86. Lorsque je m’entretenais à Londres avec les sionistes, 
au cours des années 30 - et pas seulement mOi-même, mais 

d’autres - et que j’essayais d’explorer la possibilité de créer 
un Etat binational composé d’un tiers de Juifs et de deux 
tiers d’Arabes - c’était la proportion qui existait en 
1939 -, ils ne voulaient pas nous écouter. Ceux qui, parmi 
les Arabes, pensaient comme moi, étaient qualifiés de 
modérés, Or, on ne voulait pas écouter les modérés. 

87. Et lorsque Mousa Husseini rencontra M. Ben Courion 
en Europe pour voir si quelque chose pouvait être mis aU 

point - on m’a laissé entendre ce qui se passait -, Bell 
Gourion lui a mis la main sur l’épaule et a dit : “Vous 
pourriez avoir l’âge de mon fils. Nous n’accepterons rien de 
moins qrl’un Etat juif en Palestine”, c’est-à-dire un Etat 
sioniste en Palestine. 

88. Quelqu’un qui, comme moi, connaît tous ces faits 
depuis 1920 - et ici nous eniendons des platitudes sur la 
manière de résoudre ce problème - peut dire que ce 
problème Ile sera pas réglé au Conseil; et même si les quatre 
grandes puissances sont sérieuses dans leurs efforts, elles ne 
feront, à mon sens, qu’effleurer la surface d’une solution 
- et je dis cela avec tout le respect que je dois à leurs 
représentants ici présents et à leurs gouvernements siégeant 
dans leurs capitales - parce qu’il se trouve qu’il existe un 
peuple palestinien qui a été réveillé, Les Israéliens pensalznl 
qu’en une vingtaine d’années les plus vieux parmi les 
réfugiés seraient morts et que leurs enfants et petits-enfants, 
n’ayant plus aucun lien avec leur patrie, se disperseraient 
dans les pays arabes. Or, même avant la guerre, en 1966, j’ai 
prévenu ce conseil, si vous vous en souvenez -et à cet 
égard vous pouvez consulter les comptes rendus de vos 
débats, et ceux d’autres organes des Nations Unies -, que la 
question de Palestine n’était plus le seul différend entre 
Israël et les pays arabes voisins, Sans doute y a-t-il un 
différend et y a-t-il un problème. Mais au coeur du 
problème, il y a le peuple de Palestine qui s’est réveillé, tout 
comme le peuple algérien avant lui; et le peuple de Palestine 
ne se laissera pas arrêter avant d’avoir recouvré sa patrie, 

89. S’ai prévenu ce conseil en même temps que d’autres 
organes des Nations,Unies; mais ce n’est que depuis trois ou 
quatre ans que je me suis rendu compte qu’il y aurait des 
troubles permanents, lorsque j’ai compris que le peuple 
palestinien était prêt à mourir pour reconquérir sa patrie, 

90. Si, à qui est prêt à mourir pour recouvrer sa patrie, on 
vient dire : “Peu importe, allez donc vivre ailleurs”, il 
massacrera tout Arabe, y compris les gouvernants, qui le lui 
dira. Et les gouvernements arabes le savent bien. La 
politique d’Israël tourne autour du raisonnement suivant : 
“Que l’anarchie règne dans le monde arabe, nous frapperons 
la Jordanie, nous frapperons l’Egypte, nous frapperons tout 
pays qui donne asile à ces terroristes” - à ces combattants 
de la liberté comme nous les appelons, 11s ont d’ailleurs 

amélioré leur terminologie et ils les appellent maintenant 
“commandos” et feddayin “, Peut-être essaient-ils de pren- I 
dre contact avec certains d’entre eux, Je souhaiterais qu’ils ; 
le fassent plutat que de prendre contact avec les pays ; 
arabes. Peut-être le bon sens pourrait-il l’emporter s’il y 1 
avait des entretiens entre Israéliens et feddayin. Ce sont 
ceux qui ont perdu leur patrie. L’Egypte et la Jordanie ont 

! 

perdu une partie de leur territoire, mais les combattants de 
la liberté ont perdu leur patrie. 

91. Pourquoi les quatre puissances ne pensent-elles pas à 
faire quelque chose de constructif plutôt que de tourner en 
rond, à essayer d’envoyer des représentants parler aux 
combattants de la liberté en Palestine et savoir ainsi ce 
qu’ils veulent, ou leur demander de venir ici parler au 
Conseil ? Pourquoi pas ? Nous avons demandé à de 
nombreux représentants d’Afrique dont les peuples lut- 
taient - des Rhodésiens, des Sud-Afticains, etc. - de venir 
devant les organes des Nations Unies. Pourquoi les quatre 
grandes puissances ne demandent-elles pas à quelques 
représentants de ces combattants de la liberté de Palestine 
d’assister d’abord à une conférence à huis dos, puis de venir 
ici ddfendre, plutôt que moi-même ou mon frère de 
Jordanie, la cause de la Palestine ? Mon frère jordanien doit 
bien entendu porter le différend devant le Conseil parce que 
de nombreux Jordaniens se font tuer en ce moment. Mais 
ces combats, avec l’ampleur qu’ils ont prise maintenant, ne 
s’arrêteront pas, parce que les peuples arabes, depuis le 
Maroc jusqu’aux confins de l’Iran, jusqu’au coeur du 
Soudan, sont terriblement excités. Et vous attendez des 
gouvernements arabes qu’ils disent aux quatre Grands : 
“Oh ! négligeons ces Palestiniens; il nous appartient de 
régler les choses d’une manière ou d’une autre.” Ils ne le 
feront pas, ils n’oseront pas. 

92. Un éminent prt%dent des Etats-Unis, M. Eisenhower 
lui-même, qui a eu, je dois dire, un des plus grands 
secrétaires d’Etat pour ce qui est de se rendre compte non 
seulement de l’importance des principes des Nations Unies, 
mais aussi de la manière dont ils devraient Btre appliqués au 
Moyen-Orient, M. Eisenhower, dis-je - puisse Dieu pro- 
longer sa vie, encore qu’il soit en ce moment dans un état 
de santé fort précaire -, a prononcé, il y a 12 ans, le 20 
février 1957, à l’intention du peuple américain, urtl~: 
allocution radiotélévisée sur la situation au Moyen-Orient. 
Cette allocution a été publiée sous forme de brochure parie 
Département d’Etat des Etats-Unis et c’est comme si 
Eisenhower parlait ici. Je ne vais pas vous lire ce discours 
entièrement; j’en citerai seulement un extrait pertinent : 

“Israël veut quelque chose de plus. Il exige des garanties 
fermes comme condition au retrait de ses forces d’inva- 
sion.” (Je cite le discours du président Eisenhower.) “Cela 
soulève une question de principe fondamentale. Une 
nation qui attaque et occupe un territoire étranger en 
dépit du ddsaveu des Nations Unies doit-elle être autorisée 
à imposer les conditions de son propre retrait ? Si nous 
admettons que l’attaque armée puisse atteindre les buts 
que se propose l’assaillant, alors, je le crains, nous ferons 
rétrograder l’ordre international. En fait, nous accep- 
terions que le recours à la force constitue un moyen de 
régler les différends’ internationaux et de s’assurer ainsi 
des avantages nationaux. Je ne vois pas comment cela 
pourrait être concili6 avec la Charte des Nations Unies. 
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L’engagement fondamental de tous les Membres de 
l’Organisation des Nations Unies est qu’ils règlent leurs 
differends internationaux par des moyens pacifiques et 
n’emploient pas la force contre l’intégrité territoriale d>un 
autre Etat. Si les Nations Unies admettent une seule fois 
que les différends internationaux peuvent être réglés par 
la force, nous aurons détruit la base même de I’Organisa- 
tion et notre plus grand espoir d’établir un ordre mondial. 
Ce serait là un désastre pour nous tous, Et je manquerais 
aux normes des hautes fonctions auxquelles vous m’airez 
appelé si j’apportais l’appui des Etats-Unis à l’idée qu’une 
nation qui en envahit une autre peut être autorisée à 
imposer des conditions pour se retirer.” 

93. Voyons ce que M. Nixon va faire. Mon cher ami des 
Etats-Unis, j’aimerais que vous portiez à l’attention du 
Président le discours que je viens de lire. M. Nixon était à 
cette époque vice-président; il occupe aujourd’hui la plus 
haute charge du pays. 

94. Mais que dire du peuple de Palestine ? L’Amérique 
va-t-elle abandonner les Palestiniens ? L’Amérique, qui, par 
les principes énoncés par Woodrow Wilson, a ouvert un 
chapitre nouveau dans l’histoire du monde en donnant le 
droit de libre détermination à de nombreux peuples sous 
domination coloniale, va-t-elle faire cela ? Les Etats-Unis 
vont-ils, involontairement peut-être, faciliter les choses en 
fournissant des armes à Israël ? Pensent-ils que les Pales- 
tiniens seront Ecrasés par les gouvernements des pays où ils 
ont trouvé refuge, ou par d’autres moyens ? Je ne le crois 
pas, car il existe encore une conscience aux Etats-Unis, une 
conscience collective qui tancerait vertement une adminis- 
tration essayant d’écraser un peuple qui lutte pour sa libre 
détermination et pour recouvrer sa patrie usurpée. L’Union 
soviétique, qui a eu sa révolution, acceptera-t-elle qu’un 
peuple soit écrasé comme le peuple de Palestine ? Accep- 
tera-t-elle de ne traiter la question que par la bande ? Seule 
la France a enfin compris combien le peuple de Palestine 
lutte pour une juste cause. On a pu s’en rendre compte par 
les déclarations de l’illustre dirigeant de la France. Or voyez 
le traitement que lui reserve la presse internationale, cette 
presse qui, dans une large mesure, est sous la coupe du 
sionisme ! 

95. Un de ses compatriotes même, M. Cassin, qui devrait 
être un Français avant tout plutôt qu’un sioniste camouflé, 
est contre lui. Je l’ai vu au palais de Chaillot en 1950-195 1; 
alors que beaucoup d’entre nous luttions pour le droit à 
l’autodétermination, il s’est déclaré contre nous à la 
Commission sociale, humanitaire et culturelle. Cet homme, 
qui s’est associé à la Déclaration des droits de l’homme, 
avec toute la publicite que lui ont faite les journaux, agissait 
comme si, avec quelques autres, il avait inventé les droits de 
l’homme. J’aurais voulu pouvoir rectifier cette notion sans 
le mentionner nommément, mais je dois dire maintenant 
que tout ce que nous avons fait à I’ONU a été de codifier 
- et non pas d’inventer - les droits de l’homme. Ces droits 
ont été Enoncés par les prophètes, par les réformateurs et 
par les maîtres au cours des siècles dans toutes les parties du 
monde. Fort de son prix Nobel, à maintes reprises, 
M. Cassin écrit dans les journaux, à Nice, à Payis, il est cité 
ici par M. Tekoah à l’appui de sa thèse qu’il faut écraser le 
peuple de Palestine, avec toutes les arguties et le sophisme 
de la dialectique. 

‘96, Je vous demande pardon de me laisser emporter par 
mes émotions lorsque je parle de cette question. Les 
sentiments font partie intégrante de l’être humain. NOUS 
n’avons pas de haine, pas de rancoeur envers nos frères juifs, 
bien qu’ils puissent être sionistes. Nous n’avons rien contre 
eux s’ils ne font pas de mal au peuple de Palestine. NOUS 
sommes tous frères. Mais il est grand temps de renoncer aux 
platitudes pour résoudre les problèmes aux Nations Unies. 
Il existe une Cour internationale de Justice à laquelle, en 
1947, nous avons demandé que soit soumise la question de 
la libre détermination du peuple de Palestine. C’est ce que 
nous avions demandd. Je n’ai pas besoin de vous dire tout 
ce qui s’est passé alors, c’est dans les archives. On nous a 
assures que les Nations Unies avaient et& créées pour assurer 
la paix dans la justice. Mais quelle justice ? Alors que. le 
peuple de Palestine représentait 94 p, 100 de la population 
en 1919, il n’y avait que 6 p, 100 de Juifs, et l’on voulait 
que la terre leur soit transférée, Il s’agit d’un fait accompli, 
dites-vous, Nous n’acceptons pas ce fait accompli. Si nous, 
gouvernements arabes, l’acceptions, le peuple palestinien ne 
l’accepterait pas, Un de mes secrétaires, Palestinien d’ori- 
gine, Btait en larmes l’autre jour. C’est aujourd’hui un 
Saoudien. Il est mon secretaire depuis 20 ans. Je lui ai 
demandé ce qui se passait et il m’a dit qu’il avait reçu une 
lettre de sa soeur qui vit dans un pays arabe. Elle a trouve 
ur morceau de papier griffonné par son fils de 14 ans, qui 
lui disait : “Je suis parti avec mes amis pour me joindre aux 
combattants de la liberté pour reconquérir notre patrie.” 
Quatorze ans ! Et sa mère ne voulait pas qu’il parte. Mais, 
par amour pour la patrie, il est parti, et ses amis avec lui. 
Qui sont ces combattants ? De vieilles badernes apparte- 
nant à l’ancien régime ? Non, la plupart ont entre 14 et 30 
ans. Ils sont plusieurs centaines de milliers, et il y en aura 
d’autres. 

97. Que voulez-vous que nous fassions, nous, gouver- 
nements arabes, que nous les écrasions ? Qu’attend de nous 
M. Tekoah ? La seule solution, à mon sens, c’est qu’Isra&l 
reconnaisse, si ses citoyens veulent vivre au Moyen-Orient 
- durablement, je ne parle ni de demain ni d’après- 
demain -, que nous vivons au XXème siècle et qu’il n’est 
pas possible de voler sa patrie à un peuple qui s’est éveillé. Il 
faut trouver un moyen de permettre au peuple juif de 
Palestine de ne pas disparaître complètement, de ne pas être 
assimilé ainsi et perdre son identite, ce qui pourrait se 
produire, je le crains, méme si ce n’est pas de mon vivant. 
S’il veut vivre durablement, il faut qu’il reconnaisse que 
c’était une erreur de créer un Etat en obligeant le peuple 
autochtone de Palestine à quitter ses foyers, en l’obligeant à 
quitter sa patrie par des actes de violence, comme ceux des 
terroristes de la bande Stern, de 1’Irgun Zvai Leumi, de la 
Haganah. 

98. Et M. Tekoah parle de terrorisme. Ses chefs ont 
l’obsession de leur mauvaise cause, puisqu’elle visait une 
terre qui était déj& peuplée; et maintenant, les Palestiniens 
ont l’obsession de reconquérir cette terre. Ils ne pourraient 
vivre cote à cote en paix sous l’égide des Nations Unies que 
s’il n’y avait pas, en Palestine, un Etat arabe et un Etat 
israélien, mais bien plutôt un Etat dans lequel les deux 
communautés puissent vivre sans que l’une domine l’autre. 
Et avec de la sagesse, l’une et l’autre hisseraient le pavillon 
de la Palestine. Je rappelle que le mot “Palestine” vient du 
mot “Philistins”. Les Philistins sont venus de Crète, et les 
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Cr&ois, du temps de la Bible et du roi David, vivaient à 
Gaza. 

gg. Telle est la seule solution. Sinon, que je sois ici dans 
quelques années ou non, je ne crois pas aller trop loin en 
disant qu’il pourrait y avoir des erreurs de calcul à cause 
desquelles la coexistence actuelle des quatre grandes puis- 
sances pourrait se transformer en une période d’irritation 
d’où, avec quelque erreur, avec les armes diaboliques dont 
disposent les grandes puissances, pourrait sortir une troi- 
sième guerre mondiale et la fin de l’humanité. 

100. Le PRESIDENT (traduit du russe) : Je donne 1a 
parole au représentant d’Israël. 

101. M. TEKOAH (Israël) [traduit de Z’anglais] : Je 
voudrais signaler à l’attention du Conseil deux rapports qui 
peuvent contribuer à apporter quelque lumière sur la nature 
des bases terroristes d’Ein Hazar. D’après des sources 
autoris&es, on sait qu’au cours des opérations menees hier 
par Israël 15 membres au moins d’organisations terroristes 
ont été blessés. Certains d’entre eux ont Bté hospitalisés à 
l’hôpital de Salt. Parmi eux, il y avait deux chefs de 
l’organisation terroriste. Un certain Yusuf Ali Mahmud 
Abu-Jamil, membre du Front populaire de libération de 
Palestine, pris par une patrouille israélienne dans la région 
de la mer Morte le 27 février 1969 pendant un accrochage 
entre son unité et la patrouille israélienne, a dit a ceux qui 
l’interrogeaient qu’à la fin de décembre 1968 il avait passé 
quelques heures dans l’une des maisons que M. El-Farra a 
décrites aujourd’hui comme étant des “cafés” ou des 
“maisons de repos” à Ein Hazar. Il n’y était pas seul, 
cependant; il y avait là 30 autres saboteurs vêtus d’uni- 
formes de I’organisation terroriste et armés de fusils. 
Abu-Jamil a également donné une description détaillée des 
bases d’E1 Fatah à Ein Hazar. 

102. Quels que soient les changements qui puissent sur- 
venir de temps à autre dans la politique des gouvernements, 
ils ne sauraient affecter la validité des principes fonda- 
mentaux du droit international. J’espère que c’est là un 
principe accepté par tous, y compris 1’Union soviétique. 
Toutes les définitions de l’agression, que ce soient celles que 
l’on trouve dans les instruments internationaux ou celles 
que l’on trouve dans les ouvrages d’autorités reconnues en 
matière de droit international, affirment que la paternité 
d’actes de terreur contre un autre Etat constitue ur,e 
agression. Il en est ainsi également de la Convention de 
1937 pour la prévention et le châtiment des actes de 
terrorisme, et il en est ainsi également dans la définition 
donnée par Oppenheim, volume 1, pages 292 à 294. Il en 
est de même encore du projet soviétique présenté à 
l’Assemblée générale le 25 août 1953 ainsi que de la 
définition la plus récente de l’agression donnée par l’Union 
soviétique, à la fin février, au Comité spécial pour la 
question de la définition de l’agression. 

103. Il n’y a jamais eu de doute que cette notion 
s’applique à la Situation Cpi existe entre Israël et les Etats 
ahes. A la 354ème séance du Conseil de sécurité, le lg 
août 1948, 1e Président du Conseil, parlant en sa qualité de 
représentant de l’Union soviétique, a dit : 

“ . . . les parties intéreSSées porteront la responsabilité 
des actes commis par les individus ou groupes d’individus 

se trouvant sur leur territoire OU placés SOUS leur 
juridiction, afin d’empêcher que ces actes ne contribuent 
à rompre la trêve et à créer une situation susceptible 
d’amener la reprise des hostilités.” [Conseil de Shrité, 
procès-verbaux officiels, troisième année, P. 45.1 

Et tout récemment, le 31 décembre 1968, le représentant 
de l’union soviétique a déclaré au Conseil de sécurite, au 
cours d’un débat concernant l’action d’Israël contre la 
guerre de terreur menée du Liban : 

“ . . . le soutien, par un Etat, de bandes armées qui sont 
constituées sur son territoire et pénkent dans le terri- 
toire d’un autre Etat, est considéré, du point de vue 
du droit international, comme un acte d’agression,” 
[1462ème séance, par. 51.1 

Il a dit encore : 

“Cependant, la partie israélienne n’a pas fourni de 
preuves convaincantes établissant la responsabilité du 
Gouvernement libanais en ce qui concerne l’attaque d’un 
avion israélien à l’aéroport d’Athènes. Quant au Gouver- 
,nement libanais, il nie avoir participé en quoi que ce soit 
aux activités en question.” 

104. Nous affirmons que le fait de soutenir ouvertement 
et d’aider des organisations terroristes opérant contre Israël, 
le fait de maintenir leurs bases de formation, leurs bureaux 
de recrutement et autres installations en territoire jordanien 
relève de la définition donnée par le représentant de l’Union 
soviétique, à savoir le soutien des bandes armées qui 
pénètrent sur le territoire d’un autre Etat. La Jordanie ne 
peut être dégagée de toute responsabilité pour la persistance 
des agressions contrt! Israel. Il faudrait un renversement 
complet des principes juridiques pour méconnaitre le fait 
que la Jordanie fait la guerre à Israël depuis 1948 et la 
poursuit ouvertement maintenant par des opératidns de 
terrorisme. Il est donc regrettable que l’Union soviétique 
refuse d’appliquer à la situation du Moyen-Orient ses 
propres notions de l’agression. Il est regrettable -mais 
peut-être pas surprenant - que l’Union soviétique, con- 
trairement au droit international et à l’opinion inter- 
nationale, contrairement aussi à la jurisprudence des 
Nations Unies, ait donné un blanc-seing à la guerre de 
terreur arabe menée contre Israël. Le représentant de 
l’Union soviéli+:e l’a précisé une fois de plus aujourd’hui, 
et sa vSne te,. .ative pour légitimer la guerre de terreur 
constitue un encouragement ouvert aux Etats arabes à 
violer encore le cessez-le-feu. Cet encouragement ébranle 
plus encore les perspectives de paix par le déclenchement 
d’opérations de terreur et le soutien qui leur est donné. 
Avec les opérations de terreur dirigées contre des civils 
israéliens, des proclamations telles que celle que nous avons 
entendue aujourd’hui de la part du reprbsentant de l’Union 
sovWique peuvent être considérées comme une invitation 
ouverte à tuer pour tuer. 

105. Comme j’ai eu l’honneur de le dire à Ia séance de ce 
matin, des associations de résistants antinatis d’Europe et 
d’ailleurs, le prix Nobel de la paix pour 1968, René Cassin, 
de même que la presse mondiale ont condamné la guerre de 
terreur arabe comme étant semblable au meurtre des Juifs 
Par les nazis. Mais, hélas ! le Gouvernement soviétique 
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s’associe à ce mouvement méprisable dirigé contre la liberté 
et la vie des Juifs en Israël, 

106. Tout le monde sait que l’objectif avoué de la guerre 
de terreur arabe est la destruction d’Israël. Tout cela’éclaire 
le rôle sinistre que ne cesse de jouer l’Union soviétique dans 
la persistance de la belligérance arabe contre Israël et dans 
le refus tenace des Etats arabes de se joindre au couver. 
nement d’Israël pour rechercher une paix juste et durable 
au Moyen-Orient. 

107. Si l’union soviétique désirait vraiment voir se ter- 
miner la guerre que les Arabes font à Israel depuis 1948, et 
si elle s’était déclarée en faveur d’accords de paix entre 
Israël et les Etats arabes, comme le demandait la résolution 
du Conseil de sécurité du 22 novembre 1967, elle ne se 
serait pas montrée favorable à l’un des principaux facteurs 
qui compromettent aujourd’hui la réalisation de cet 
objectif. 

108. Il convient de rappeler tous ces faits tandis que nous 
enteridons ces jours-ci - et que nous l’avons entendu une 
fois encore, aujourd’hui meme, de la bouche du représen- 
tant soviétique - que l’Union soviétique aspire à jouer un 
rôle dans la recherche d’un règlement au Moyen-Orient. 
Aussi longtemps que l’Union soviétique ne modifiera pas sa 
politique de soutien aveugle de l’agression arabe contre 
Israël et de la guerre de terreur menée contre les ressos- 
tissants israéliens, ce rôle de l’Union soviétique ne pourra 
être qu’un rôle destructeur et sinistre, 

109. Le PRESIDENT (traduit du russe) : Je donne la 
parole 1 1 représentant de la Jordanie. 

110. M. EL-FARRA (Jordanie) [traduit de l’anglais] : 
M. Tekoah a contesté la déclaration faite ce matin par la 
délégation de Jordanie au sujet des endroits bombardés hier 
par les chasseurs à réaction israéliens et je voudrais 
soumettre au Conseil ce qui suit. Ce que j’ai dit ce matin a 
été confirmé et souligné par un reporter du New York 
Times, qui a dit, dans le numéro de ce matin : “Le raid des 
chasseurs israéliens a tué un certain nombre de chauffeurs 
de taxi et de passagers arabes qui se reposaient à cet 
endroit pittoresque où l’on s’arrête traditionnellement, sur 
la route prés de Salt.” 

111, Qui plus est, je parlais ce matin de M. Sullivan, autre 
témoin oculaire, qui est allé examiner les lieux, a parlé aux 
gens et a rendu compte ce matin à 9 heures à la CBS. J’ai 
cité ce qu’il a dit ce matin; mais j’aimerais relever un 
élément de son message. Il a dit : “Il n’y avait pas trace de 
partisan: dans la zone attaquée par Israël.” Non seulement 
il n’y avait pas de partisans, mais il n’y avait aucun indice, 
aucune trace de partisans dans cette région. 

112. M. Tekoah peut essayer de déformer les faits, mais les 
faits sont obstinés. Il ne peut pas déformer la vérité. Les 
faits sont là; les témoins oculaires sont là. 

113. Hier, nous avons invité la Croix-Rouge à se rendre sur 
place, à examiner la région et à voir ce qui s’y passe, à 
constater les résultats de la brutale et cruelle attaque 
israélienne contre des civils. En outre, nous avons invité les 
ambassades - non seulement celles des membres perma- 

nents du Conseil de sécurité, mais toutes les ambassades 
étrangères en Jordanie - à Be rendre sur place, à voir et a 
faire rapport. J’espère que les représentants de ces amI++ 
sades fefont leur rapport et diront la vérité. J’espère que 
cette vérité sera exposée par mes collègues autour de cette 
table, qui parleront après avoir eu des contacts avec leurs 
représentants à Amman. Il s’agira de faits précis et non pas 
d’une diktorsion des faits, non pas d’une tromperie, non pas 
d!une supercherie. Rien de tout cela ne saurait dissimuler la 
vérité. 

114. M. Tekoah a parlé de l’arrestation d’Abu-Jamil. Je ne 
sais pas qui est Abu-Jamil, mais je sais que j’ai présenté au 
Conseil le témoignage d’étudiants arrêtés clans la région 
occupée, et j’ai dit comment on les avait torturés pour 
qu’ils fassent des aveux. Ils ont avoué tout ce que l’on a 
voulu afin d’être délivrés de la torture, de la persécution et 
de l’oppression d’Israël. Tous ceux qui sont ici présents 
savent ce que sont les tortures et je n’ai pas besoin de 
mentionner les confessions faites à propos d’autres pro- 
blèmes, non pas par des civils mais par du personnel naval 
parce que, ont-ils dit, ils avaient été soumis à la torture. 
Même si cet Abu-Jamil existe, ce dont je doute - car Israël 
peut inventer beaucoup d’Abu-Jarnil, nous en avons l’habi- 
tude -, ce que raconte M. Tekoah a Bté inventé par lui ou 
par ses autorités. Cela peut être signé par Abu-Jamil, mais 
c’est en réalité le travail d’un autre membre de la même 
bande, la bande de terroristes israéliens qui occupent la 
région. 

115. M. MALIK (Union des Républiques socialistes sovié- 
tiques) [traduit du russe] : Je ne relèverai qu’un fait, 
Monsieur le Président. 

116. La seconde intervention du représentant d’Israël me 
renforce encore’ dans ma conviction -et je suppose que 
c’est le cas pour de nombreux membres du Conseil de 
sécurité - que son intervention de ce jour et la position 
qu’il a prise dans la discussion de la question visent à 
compromettre les efforts entrepris en vue d’un règlement 
politique pacifique au Moyen-Orient. Cela ressort tout à fait 
clairement de son intervention. 

117. La délégation soviétique a montré dans son inter- 
vention que le fait qu’Israël ait commis un acte d’agression 
au moment même où des efforts sinères sont déployés pour 
trouver les moyens d’aboutir à un règlement pacifique au 
Moyen-Orient ne peut être interprété, que l’on se place du 
point de vue politique ou sur le plan international ou que 
l’on examine la question du point de vue du droit 
international ou de la Charte des Nations Unies, autrement 
que comme une tentative systématique pour saper ces 
nobles efforts. Quelles que soient les manoeuvres oratoires 
auxquelles se livre ici le reprhsentant d’Israël, il ne 
parviendra pas à dissimuler ce fait. 

118. Pour ce qui est des allusions au droit international et 
au projet de définition de l’agression, on ne trouve nulle 
part, ni dans le droit international, ni dans aucun manuel de 
droit international, ni dans les commentaires de la doctrine 
la plus autorisée en matière de droit international, de 
formule qui stipule que la population d’un territoire saisi 
par l’ennemi est privée du droit de haïr l’envahisseur. Des 
normes internationales de ce genre fl’ont jamais existé, elle 
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n’existent pas et l’on peut supposer qu’elles n’existeront 
jamais. Seul Israël cherche à introduire des normes de ce 
type pour que la population arabe qui gémit sous la botte 
de l’envahisseur israélien embrasse cette botte. Cela ne s’est 
jamais produit, cela ne se produit pas actuellement, cela ne 
peut pas se produire. Aucune norme du droit international 
ne saurait d’ailleurs justifier les actes d’agression commis 
contre la population des territoires arabes saisis par les 
troupes israéliennes ni le terrorisme qu’elles y ont instauré. 
Le peuple israélien et les peuples des pays arabes voisins 
connaîtront d’autant plus vite une vie d’autant plus calme 
qu’Israël prendra plus vite le chemin de la coopération avec 
ceux qui s’efforcent sincèrement de trouver un règlement 
politique pacifique à la question du Moyen-Orient. 

119. Il est grand temps que les dirigeants israéliens, tant 
les dirigeants anciens que ceux qui sont au pouvoir depuis 
peu, en viennent à cette unique conclusion politique. Or, à 
en juger par leurs déclarations officielles, les dirigeants qui 
viennent d’arriver au pouvoir se proposent de poursuivre 
une politique de rapaces tout comme leurs prédécesseurs. 
Plus vite ils renonceront à cette politique, mieux cela 
vaudra pour le peuple arabe et pour les peuples de toute 
cette région troublée et pleine de dangers. 

123. En citant un communiqué de M. Sullivan, le représen- 
tant de la Jordanie a omis deux simples mots qui, je crois, 
s’y trouvaient, à savoir : j’ai “entendu dire”. M. Sullivan a 
“entendu dire” par les autorités jordaniennes ce qu’il a 
communique; il s’agit des mêmes autorités qui ont prétendu 
qu’Israël a agi le 15 mars contre des civils en même temps 
que des organisations terroristes elles-mêmes annonçaient 
que leurs bases avaient éte atteintes et que leurs partisans 
avaient été touchés. M. Sullivan a “entendu dire” par les 
autorités jordaniennes. Nous, nous avou, entendu autre 
chose. 

124. Le PRESIDENT (traduit du russe) : Je donne la 
parole au représentant de la Jordanie. l 

I 

125. M. EL-FARRA (Jordanie) [traduit de Z’anglais], : Si 
M. Tekoah ne veut pas accepter la teneur de l’article du 1 
témoin oculaire du New York Times, ni la teneur de la 
dépêche de M. Sullivan -je n’ai pas la bande magnétique de ! 
cette communication; il est difficile de l’obtenir mainte- 
nant -, puis-je renvoyer le Conseil aux paroles d’Israël ’ 
même et voir ainsi dans quelle mesure cette campagne de 
mensonges continue ? Que disaient les Israéliens avant et 
après l’attaque de ces centres civils ? Je vais citer de 
nouveau la déclaration des Israéliens dans le New York 

120. Le PRESIDENT (traduit du russe) : La parole est au 
Times d’aujourd’hui, 27 mars 1969 : 

représentant d’Israël. “Les avions à réaction israéliens ont franchi aujourd’hui 

121. M. TEKOAH (Israël) [traduit de l’anglais] : Ce n’est 
pas la première fois que le représentant soviétique soutient, 
lorsqu’il s’agit d’Israël, que ce ne sont pas les lois 
généralement applicables qui peuvent s’appliquer. Il parle 
de la présence de forces israéliennes dans certains territoires 

la ligne de cessez-le-feu dans ce qui devient maintenant 
une opération de routine militaire pour attaquer ce qui 
était décrit ici” - décrit par qui ? par les autorités 
israéliennes - “comme ce que l’on soupçonnait être des 
bases de partisans arabes en Jordanie.” 

relevant, aujourd’hui., de notre autorité sans parler, cepen- 
dant, de la maniére dont les forces israéliennes sont 

Un simple soupçon justifie-t-il une campagne de meurtres, 

parvenues dans ces territoires au cours d’une guerre qui a 
un acte de génocide ? On soupçonnait la présence de 

été poursuivie par les Etats arabes contre Israël depuis 
partisans ! En supposant que même cette déclaration soit 

1948, guerre de défense pour Israël, guerre que les 
acceptée - non pas l’article du New York Times, non pas le 

représentants soviétiques qualifiaient en 1948 de guerre 
communiqué radiodiffusé, mais bien la déclaration israé- 

arabe d’agression contre Israël. Je me demande si l’excuse 
lienne -, suffit-il d’éprouver un soupçon pour envoyer des 

qu’invoque le représentant de l’Union soviétique pour la 
avions assassiner, tuer et détruire ? 

guerre de terreur dirigée par les g0uvernements arabes 
contre des civils israéliens aurait été admise, dans le cas de 

126. M. MALIK (Union des Républiques socialistes sovié. 

son propre pays et de la présence des forces militaires 
tiques) [traduit du russe/ : Permettez-moi, Monsieur le 

soviétiques en Allemagne aprés la seconde guerre mondiale, 
Président, de donner un bref renseignement en réponse a 

pour justifier le mouvement allemand de ce qu’on appelait 
une question posée par le représentant ,d’Israël. Il a 

les “loups-garous”, qui combattaient et agissaient à 
demandé comment les troupes israéliennes s’étaient trou- 

l’époque selon des méthodes analogues à celles employées 
vées en’ territoire arabe. Ma repense est claire : c’est le 

aujourd’hui par les terroristes arabes contre Israël ? 
résultat de l’agression israelienne de juin 1967. J’ajoute que 
les problèmes seront résolus d’autant plus vite que ces 

122. Pour ce qui est de la question de la paix au 
troupes s’en iront plus vite. Plus vite Israël déclarera 

Moyen-Orient, je voudrais souligner ce que j’ai indiqué, à 
officiellement devant le monde entier qu’il reconnaît la 

savoir que, si l’Union soviétique avait souhaité voir s’ache- 
résolution 242 (1967) du Conseil de securité et qu’il est 

ver la guerre que les Arabes mènent con.tre Israël depuis 
prêt à mettre en oeuvre toutes ses dispositions, plus vite le 

1948 et avait favorisé la conclusion d’accords de paix entre 
problème du Moyen-Orient sera résolu pacifiquement par la 

Israël et les Etats arabes, comme le demande la résolution 
voie de la politique. La question est tout à fait claire. 

du 22 novembre 1967, l’Union soviétique n’aurait pas 
déclaré son appui à l’un des principaux facteurs qui 

127. Il est d’ailleurs grand temps que le représentant 

compromettent aujourd’hui la réalisation de cet objectif. Ce 
d’Israël cesse de calomnier l’Union soviétique. L’Union 

facteur est la guerre de terreur menée par les Arabes contre 
soviétique, qui regroupe plus de 100 nationalités qui vivent 

Israël, guerre dont l’objectif proclamé est non pas de 
dans l’amitié et la fraternité au sein d’un même Etat, a 

réaliser la paix, mais de détruire Israël et d’anéantir son 
donné le meilleur exemple d’unité d’un pays multinational 

peuple. 
que l’on puisse trouver en ce milieu du XXème siècle; nous 
en sommes fiers. Nous estimons que c’est l’une des plus 
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importantes réalisations, l’une des conqu&tes primordiales 
de la grande révolution socialiste d’octobre dans notre pays 
qui a fait de notre patrie une famille authentiquement 
fraternelle se composant de plus de 100 nationalités. 

128. Et vous calomniez l’Union soviétique, vous dites que 
nous sommes favorables à l’anéantissement d’un Etat, à 
l’anéantissement d’Israël. C’est là une calomnie, une calom- 
nie qui est, de surcroît, infâme et de mauvais goût. Il est 
temps d’ailleurs que cette calomnie cesse, surtout dans cette 
enceinte, parce qu’il s’agit d’une calomnie inventée de 
toutes pièces par des gens qui n’ont rien à dire. C’est 
pourquoi ces gens-là choisissent la voie de la calomnie 
cependant que la voie du règlement pacifique est très claire. 
L’Union soviétique en a parlé à plusieurs reprises. Elle 
aspire sincèrement à ce règIement, de concert avec tous 
ceux qui souhaitent qu’intervienne au plus vite un règle- 
ment politique au Moyen-Orient, qu’il n’y ait pas de recours 
à la force, que la propagande n’impose aucune théorie. Il ne 
s’agit pas d’imposer une théorie mais de régler de façon 
pacifique ce probléme très dangereux qui constitue un 
foyer redoutable de tension internationale. Or, jusqu’à 
présent, le monde n’a toujours pas entendu de la part 
d’Israël de paroles nettes et précises ni au sujet de la 
résolution, ni au sujet de son accord pour la mettre en 
oeuvre, ni au sujet de son accord pour participer de façon 
sincère et skieuse aux efforts entrepris à l’heure actuelle, 
notamment par les quatre grandes puissances, membres 
permanents du Conseil de sécurité, pour régler cette 
importante affaire. 

129. Le PRESIDENT (traduit du russe) : Je donne la 
parole au représentant d’Israël, 

130. M. TEKOAH (Israël) [traduit de Z’anglais] : Je suis 
tout à fait d’accord avec le représe?tant de l’Union 
soviétique pour dire que la calomnie et les propos injurieux 
ne nous permettront pas d’avancer dans la direction 
constructive qui doit être la nôtre à l’étape actuelle de notre 
recherche de la paix. Je n’ai pas dit que l’Union soviétique 
soutenait qu’il faut détruire I¶Etat d’Israël. Nous n’avons 
jamais pens6 qu’un Etat Membre de l’Organisation des 
Nations Unies, membre permanent du Conseil de sécurité, 
l’un des Etats qui ont été parmi les premiers à reconnaître 
l’indépendance d’Israël, pourrait nourrir de telles idées. Ce 
que j’ai dit, cependant, c’est qu’aujourd’hui, une fois de 
plus, le reprbsentant de l’Union soviétique a donné un appui 
sans réserve à la guerre de terreur menée par les Arabes. 
C’est cette guerre de terreur que poursuivent les Arabes 
avec pour mot d’ordre la destruction d’Israël et l’anéan- 
tissement de son peuple. En conséquence, l’appui fourni par 
l’Union soviétique à cette guerre de terreur est sinistre, 
menaçant, et ne peut pas représenter une contribution 

constructive aux efforts déployés aujourd’hui pour arriver à 
une solution pacifique en étabIissant une paix juste et 
durable au Moyen-Orient. 

131. M. MALIK (Union des Républiques socialistes sovié- 
tiques) [traduit du russe] : Je vous prie de m’excuser, 
Monsieur le Président, si je prends encore une fois votre 
temps en faisant une nouvelle intervention. J’aimerais me 
reporter à une déclaration soviétique officielle. Tout récem- 
ment, j’ai eu l’honneur de vous adresser, Monsieur le 
Président, une lettre par laquelle je vous transmettais un 
communiqué de l’agence Tass où il était dit : 

“En ce qui concerne les déclarations des hommes 
politiques de Tel-Aviv à propos des “représailles massi- 
ves”, ils ne devraient pas oublier que la lutte des peuples 
contre les envahisseurs et les occupants est fondée et 
légitime du point de vue du droit international. Plus les 
troupes israéliennes resteront sur les territoires arabes 
occupés, plus la lutte de libération des Arabes prendra de 
la force et de l’ampleur. II ne faudrait pas que cela soit 
oublié des hommes politiques bornés qui s’orientent vers 
une guerre P&ongée tout en se déclarant prêts à 
négocier.” /S/90732.] 

132. Telle est la vérité, telle est la logique des choses et 
teIles sont les normes du droit international. Aucune norme 
du droit international ne peut justifier I’occupation des 
territoires arabes. 

133. Dans ce même communiqué, il est dit à propos de Ia 
position de l’Union soviétique : 

“L’Union soviétique se prononce catégoriquement en 
faveur d’un règlement politique pacifique immédiat au 
Proche-Orient, conformément à la résolution du Conseil 
de sécurité datée du 22 novembre 1967. Les Etats et les 
peuples du Proche-Orient doivent enfin avoir la possibilité 
de vivre dans des conditions de paix juste et durable, 
libres de la contrainte et de l’arbitraire des forces 
d’agression.” [Ibid.]. 

Cela s’applique aux peuples de tous les Etats du Moyen- 
Orient, à IsraëI comme aux Etats arabes. 

134. Le PRESIDENT (traduit du russe): Je n’ai plus 
d’orateur inscrit sur la liste. Je propose donc de lever la 
séance de ce soir. A.près consultation avec les membres du 
Conseil et avec leur accord, je propose de convoquer la 
prochaine séance pour demain matin à 10 h 30. 

La séance est levée à 18 h 35. 

ZIbid., p. 128. 
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